
CALADE ENVIRONNEMENT 
diagnostic immobilier 

Résumé de l'expertise n° 18/0429 
Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d'expertise complet. 

Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments: 
Adresse: 3 Bis, Rue Bel Air 
Commune: 01100 OYONNAX 

Section cadastrale AD, Parcelle numéro 646 

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété: ROC Lot numéro 5-10 

Périmètre de repérage : ... Appartement ROC + garage 

Prestations Conclusion 

Mesurage 
Superficie Loi Carrez totale: 58,28 m2  
Surface au sol totale : 69,29 m2  

OPE 
DPE vierge - Absence de consommations référentielles 
Numéro enregistrement ADEME: 1801V2002158M 

U Amiante 
Dans le cadre de la mission, il n'a pas été repéré de matériaux et produits 
susceptibles de contenir de l'amiante. 

• CREP 
Lors de la présente mission Il a été mis en évidence la présence de revêtements 
contenant du plomb au-delà des seuils en vigueur. 

Gaz 
L'installation comporte des anomalies de type Ai, A2 qui devront être réparées 
dans les meilleurs délais. 

Électricité 
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies pour laquelle 
ou lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer les dangers 
qu'elle(s) présente(nt). 

(_) 
ERNMT / ESRIS 

Présence d'un plan de prévention des risques naturels approuvé (Crue torrentielle) 
Le bien n'est pas situé dans une zone à risques 
Absence de plan de prévention des risques miniers 
Absence de plan de prévention des risques technologiques 
Zone sismique définie en zone 3 selon la règlementation parasismique 2011 
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CALADE ENVIRONNEMENT 
diagnostic immobi fier 

Rapport de mission de repérage des matériaux et produîts contenant de l'amiante pour 
rétablissement du constat établi à roccasion de la vente d'un immeuble bâti (listes A et 

B de l'annexe 13-9 du Code de la Santé publique)  

Numéro de dossier 18/0429 
Date du repérage 23/07/2018 

Références réglementaires 
Textes réglementaires Articles L 271-4 à L 271-6 du code de la construction et de l'habitation, Art. L. 1334-13, 

R. 1334-20 et 21. , R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé Publique; Arrêtés du 
12 décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011, errèté du V' juin 
2015. 

Immeuble bâti visité 
Adresse Rue 3 Bis, Rue Bel Air 

Code postal, ville : 01100 OYONNAX 
Section cadastrale AD, Parcelle numero 646 

Bât., escalier, niveau, appartement n0, lot n0: ROC Lot numéro 5-10 
Périmètre de repérage: Appartement RDC + garage 
Fonction principale du bâtiment: 
Date de construction : 

Habitation (partie privativa d'immeuble) 
<1949 

Le propriétaire et le commanditaire 
Le(s) pcopnétaire(s) : Nom et prénom Mr ABDOU Noureddine 

Adresse: 12, Impasse des Joyaux 
42000 SAINT ETIENNE 

Le commanditaire Nom et prénom : SELARL 3URIKAUS 
Adresse: 194, Rue Charles Germain 

CS 30030 
69651 VILLEFRANCHE/SAÔNE CEDEX 

Le(s) signatalre(s) 

NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification 
Opérateur(s) de 
repérage ayant participé 
au repera9e 

--- -. 
Personne(s) 
signatalre(s) autorisant 
la diffusion du rapport 

NUGUET Robert Opérateur de 
repérage 

BUREAU VERITAS 
CERTIFICATION France Le 
Gulllaumet 92046 PARIS 

LA DEFENSE CEDEX 

Obtention : 16/11/2017 
Échéance : 15/11/2022 

N° de certification : 8053718 

Raison sociale de l'entreprise CALADE ENVIRONNEMENT (Numéro SIRET : 447 955 279 00024) 
Adresse: 271, Rue Cami!le Desmoulins, 69400 VILLEFRANCHE SUR SAÔNE 
Désignation de la compagnie dassurance : RCP ALLIAtIZ lARD 
Numéro de police et date de validité : 49 022 209 / 31/12/2018 

Le rapport de repérage 
Date d'émission du rapport de repérage 30/07/2018, remis au propriétaire le 30/07/2018 

Diffusion le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 

Pagination le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 9 pages, la condusion est située en page 2. 
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Constat de repérage Amiante n° 18/0429 Amiante 
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— Les conclusions 

Avertissement les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repéraqe des matériaux ou procuits 
contenant de l'amiante, notamment pour les cas de démolition d'immeuble. La présente mission de repérage ne 
répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de 
l'amiante avant démolition d'immeuble ou avant réalisation de travaux dans l'immeuble concerné et son 
rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.1 Liste A: Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, ii na pas été repéré 

- de matériaux ou produits de la liste A contenant de l'amiante. 

1.1 LIste B: Dans le cadre de mission décrit à Farticle 3.2, il n'a pas été repéré 

- de matériaux ou produits de la liste B contenant de l'amiante. 

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2 les locaux ou parties de locaux, 
composants ou parties de composants qui n'ont pu être visités et pour lesquels des 
investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou 
l'absence d'amiante: 

Localisation Partisa du local 
Neant 

2. — Le(s) Iaboratoire(s) d'analyses 

  

Raison sociale et nom de l'entreprise .,  Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 
Adresse:  - 

Numéro de l'accréditation Cofrac: .,..,.,  - 
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Constat de repérage Amiante n° 18/0429 (a)Amiante 

3 - La mission de repérage 

3.1 L'objet de la mission 

Dans le cadre de la vente de l'immeuble bâti, ou de la partie d'immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent 
rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d'immeuble, certains matériaux ou produits contenant 
de l'amiante conformément à la législation en vigueur. 
Pour s'exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente 
ou au contrat de vente le présent rapport 

3.2 Le cadre de la mission 

3.2.1 L'intitulé de la mission 

«Repérage en vue de l'établissement du constat établi 
à l'occasion de la vente de tout ou partie d'un 
immeuble bâti». 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 

L'article L 271-4 du code de la construction et de 
l'habitation prévoit qu' «en cas de vente de tout ou 
partie d'un imnieutie bâti, un dossier de diagnostic 
technique, fourni par le vendeur, est annexé â la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte 
authentique de vente. En cas de vente publique, le 
dossier de dia gnostk. technique est annexé au cahier 
des charges.» 
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre 
autres, «l'état mentionnant la présence ou l'absence 
de matériaux ou produits contenant de l'amiante 
prévu â l'article L. 1334-13 du même code». 
La mission, s'inscrivant dans ce cadre, se veut 
conforme aux textes réglementaires de référence 
mentionnés en page de couverture du présent 
rapport. 

3.2.3 L'objectif de la mission 

«Le repérage a pour objectif d'identifier et de localiser 
les matériaux et produits contenant de l'amiante 
mentionnés en annexe du Code la santé publique.* 
L'Annexe du Code de la santé publique est l'annexe 
13.9 (liste A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la 
mission réglementaire 

Le programme de repérage est déf'jni à minima par 
l'Annexe 13.9 (liste A et B) du Code de la santé 
publique et se limite pour une mission normale à la 
recherche de matériaux et produits contenant de 
l'amiante dans les composants et parties de 
composants de la construction y figurant. 

En partie droite l'extrait du texte de l'Annexe 13.9 

Important Le programme de repérage de la mission de base 
est limitatif, Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de 
l'amiante avant démolition d'immeuble ou celui à élaborer 
avant réalisation de travaux. 
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3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 

En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes 

Compeaant de la constiuction Pi,tte du composant ayant && l,,pcM 
(bia.n) Sur demande ou r information 

rtésnt - 
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Constat de repérage Amiante n° 18/o'129 tJAmlante 

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

LI s'agit de l'ensemble des locaux ou parties de l'immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d'immeuble n'ayant pu être visités. 

Descriptif des pièces visitées 

Entrée, 
Cuisine, 
SDB, 
wC, 

Salon, 
Dégagement, 
Chambre 1, 
Chambre 2, 
Garage 

4. - Conditions de réalisation du repérage 

4.1 Bilan de l'analyse documentaire 
Documents demandés Documente rmls 

P.appoits concernant la recherche d'amiante dejh reailses Néant 
0ocuments décrivent les ouvrages, produits, matériaux et pantecti oes plwsiquea mises en place Néant 
Elémeits d'rnfomiation nécessaires a l'accès aux parties de l'immeuble béa an toute sécurité Néant 

Observations Néant 

4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ 
Date(s) de visite de l'ensemble des locaux : 23/07/2018 
Personne en charge d'accompagner l'opérateur de repérage: Me DENUZIERE 

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux arrêtés en vigueur 
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions des arrêtés. 

Observations Oui Non Sans Objet 
Plan de prévention réatsé avant intervention mir site - X 
Vide sanitaire accessible x 
Combles ou toiture accessibles et visltables s 

4.4 Plan et procédures de prélèvements 
Néant 

5. — Résultats détaillés du repérage 

5.0.1 Liste des matériaux repérés de la liste A 

Localisation Identifiant + Description Conclualon 
Ction) 

Etat de 
',ation Consntawea 

Néant - I 
Aucun autre matériau de la liste A n'a été repéré dans périmstre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 

5.0.1 LIste des matériaux repérés de la liste B 

Localisation Identifiant + Description Cncluian 
(,flttion) 

Etat d. Ciimeritalres 

Néant - 
Aucun autre matériau de la liste B n'a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, 
conséquences réglementaires (fiche de cotation) 

Matériaux ou produits contenant de l'amiante 
Localisation Identifiant + Description Condusion 

(Justification) Etst de conservation5 t et pr4eonisstlonat 

Néant - 
* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport 

" détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 
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Constat de repérage Amiante n0  18/0429 ()AmIante 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d'amiante après analyse 

IdenhaM + Dcripbon 
Néant 

6. - Signatures 

Nota: Le présent rapport est établI par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU 
VERITAS CERTIFICATION France Le Guillaumet 92046 PARIS LA DEFENSE CEDEX (détail 
sur www cofrac.fr programme n°4-4-11) 

Fat à OVONNAX, le 23/07/2018 

Par: NUGUET Robert 
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Constat de repérage Amiante n° 18/0429 EÏ)Anuante 

ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n° 1810429 

Informations conformes à l'annexe 1H de l'arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales). 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des 
risques liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. 
L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 
du risque d'exposition à l'amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 
afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. 
Rcnscigncz vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaitre les centres d'élimination près de chez 

vous, consultez la base de données « déchets » gérée par I'ADEME, directement accessible sur le site internet 
Www.sinoe.org. 

Sommaire des annexes 

7 Annexes 

7.1 Schéma de repérage 

7.2 Rapports d'essais 

7.3 Grilles réglementaires d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et 
produits contenant de l'amiante 

7.4 Conséquences réglementaires et recommandations 

7.5 Documents annexés au présent rapport 
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Constat de repérage Amiante n° 18/0429 Amiante 

Salon 

Entrec 

Cuisine 

Parti du 
cøalpoaant Desc,ption Localiaation e.t préèvment 

N4ant  

Compo#.ant d la conatructiol% 

7.1 - Annexe - Schéma de repérage 

7.2 - Annexe - Rapports d'essais 

Identification des prélèvements: 

wC 

5DB 

APPARTEMENT RDC 

Chambre I 

chambi-e 2 

Dé9agemeflt 

z 

GARAGE 

Garage 

Copie des rapports d'essais: 

Aucun rapport dessai n'a été fourni ou n'est disponible 

CALACE ENWRONNEMENT I 271, Rue CaniIle Desmoulins 69400 VILLERANCHE SUR SAt5NE Tél. :0474606971- 0474688501 7/9 
NSIREN : 447 955 279 I Compagnie dassurance RCP ALUANZ lARD n 49022 209 Rapport du 

30/07/2018 



Constat de repérage Amiante n° 18/0429 )Am1ante 

7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. ClassificatIon des différents deqrés d'exposition du produit aux circulations d'air 

Fort Moyen Faible 

1' li n'existe pas de système spécifique de 10  lI existe un système de ventilation 1 II n'existe ni Ouvrant ni système de 
ventilation, la pièce ou la zone homogène par insufflation d'air dons le local et ventilation spécifique dans la pièce ou la zone 
évaluée est ventilée par ouverture des l'orientation du jet est telle que celui-ci êvoluée, 
fenétres. ou n'affecte pas directement le faux plafond ou 
2° Le Eaux plafond se trouve dans un local qui contenant de l'amiante, 20 Il existe dans la pièce ou la zone évaluée, 
présente une (ôu plusieurs) façds(s) ou un système de ventilation par extraction dont 
ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) de 20 Il existe un système de ventilation la reprise d'air est éloignée du faux plafond 
créer des situations à forts courants d'air, ou 
30 jl existe un système de ventilation par 

avec reprlse(s) d'air au niveau du roux 
plafond (système de ventilation à double 

contenant de l'amiante, 

insufflation d'air dans le local et l'orientation flux). 
du jet d'air est telle que celui-cl affecte 
drectement le faux plafond contenant de 
ramlente. 

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 

Lexposltlon du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et vibrations 
vibrations sera considérée comme forte vibrations sera considérée comme sera considérée comme faible dans les Situations 
dans les situations où l'activité dans le local moyenne dans les situations où le faux où le faux plafond contenant de l'amiante n'est 
ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou plafond contenant de l'amiante n'est pas pas exposé aux dommages mécaniques, n'est 
rend possible les chocs directs avec te faux exposé aux dommages mécaniques mais pas susceptible d'être dégradé pat' les occupants 
plafond çontenant de l'amiante (ex hall se trouve dans un lieu très fréquenté (ex ou se trouve dans un local utilisé à des activités 
Industriel, gymnase, discothèque...). : supermarché, piscine, théétre,..,). tertiaires passives. 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
1. Classification des niveaux de risque de déqradation ou d'extension de la déuradation du matériau, 

Risque faible de dégradation ou 
d'extension de dégradation 

Risque de dégradation ou 
d'extension à terme de la 

dégration 

Risque de dégradation ou 
d'extension rapide de la dégradation 

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante ne présente pas ou très peu de 
risque pouvant entrauner à terme, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau. 

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante présente un risque pouvant 
entraloer à terme, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau. 

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante présente un risque Important pouvant 
entrainer rapidement, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau. 

Légende : EP évaluation périodique; ACI = action corrective de premier niveau ; AC2 action corrective de second njveau. 

L'évaluation du risque de dégradation lié à l'environnement du matériau ou produit prend en compte 
- Les agressions physiques Intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc..) selon que les risque est probable ou avéré 
- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l'activité des locaux, selon Qu'elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte. 

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d'açgravabon de (o dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 
d'occupation du iocl, la présence d'animaux nuisibles, l'usage réel des locaux, un défaut d'entretien des équipements, etc... 

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

Conséquences réglementaires suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Article R1334-27: En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l'arrêté du 12 décembre 2012, 
le propriétaire met en oeuvre les préconisations mentionnées è l'article R 1334-20 selon les modalités suivantes 

Score j - L'évaluation périodique de I état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante est 
effectué dans un délai rriaxlnial de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de 
la dernière évaluation de l'état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La 
personne ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 2 - La mesure d'empoussièrement dans l'air est effectuée dans les conditions définies à l'article P.1334-25, dans un délai de 
trois mois è compter de la date de renise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de 
conservation. L'organisme qui réalise les prélèvements d'air remet les résultats des mesures d'empoussièrement au propriétaIre contre 
accusé de réception. 

Score 3 - Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en oeuvre selon les modalités prévues à rarticie R. 1334-
29. 
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Constat de repérage Amiante n° 18/0429 

Artide Ri.334-28: Si le niveau d'empousslêrement mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est inférieur ou égal à la 
valeur de cinq fibres par lItre, le propriétaire tait procéder à l'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits 
de la liste A contenant de l'amiante prévue b l'article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des 
résultats des mesures d'empousslèrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empousslèrernent mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le 
propriétaire fait procéder à des travaux de confinement ou de retrait de 'amiante, selon les modalités prévues b l'artide R1334-29 

Article RL334-19 Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont 
remis au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de 
conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en oeuvre aln de réduire 
l'exposItion des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau dempoussiérernent 
Inférieur à cinq fibres par litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire aucune sollicitation des matériaux et produits 
concernés par ls travaux. 

Le propriétaire infoime le préfet du département du lieu dimplantation de l'immeuble concerné, dans un délai de deux mois à 
compter de la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empousslèrement ou de la dernlèr 
évaluation de l'état de conservation, des mesures conservatoires mises en oeuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à 
réaliser et de l'échéancier proposé. 

Article R.1334-29-3: 
I) A l'issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés b l'article R.1334-29, le 

propriétaire fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l'article R.1334-23, avant toute restitution des locaux 
traités, à un examen visuel de l'état des surfaces traitées. fi tait également procéder, clans les conditions définies à l'article R.1334-25, 
à une mesure du niveau d'emnpoussièrament dans rair après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur 
ou égal à cinq fibres par litre. 

II) 511es travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante, II est procédé à 
une évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l'arrêté 
mentionné à l'article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle 
ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matérIaux et produits de la liste B contenant de l'amiante sont effectués 
à l'intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l'examen 
visuel et à la mesure d'empoussièrement dans l'air mentionnée au premier alinéa du présent article. 

Détail des préconisations suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de I. liste B 

1. RéaIIsatIon_dune « évaluatioq...périodioue e, lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et 
l'étendue des dégradations qu'il présente et l'évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d'une 
action de protection immédiate sur le matériau ou produit, consistant à 
e) Contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s'aggrave pas et, le cas échéant, que 
leur protection demeure en oon état de conservation 
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 

2. RéalIsation d'une « action corrective de oremier niveau e, lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la 
nature et l'étendue des dégradations et l'évaluation du risque de dégradation conduisent à condure à la nécessité d'une action de 
remise en état limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à 
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour le supprimer; b) Procéder à la mise en 
oeuvre de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle dégradation et, dans l'attente, prendre les mesures de protection 
appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d'amiante; 
c) Veiller à ce que les modifications apport;-es ne soient pas de nature à aggraver l'étal des autres matériaux et produits contenant de 
l'amiante restant accessibles dans la même zone; 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibl-s ainsi que, le cas échéant, leur protection 
demeurent en bon état de conservation. 
Il est rappelé l'obligation de faire appel b une entreprise certifiée pour le retrait ou le confInement. 

3. RéalIsation d'une e action correcti de second niveau qui concerne l'ensemble d'une zone, de telle sorte que le matériau ou produit 
ne soit plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à 
o) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n'ont pas été mises en place, les mesures conservatoires 
appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d'amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner 
l'usage des locaux concernés afin d'éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l'amiante. 
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-cl sont adaptées, une mesure d'enipousslérernent est réalisée, 
conformément aux dispositions du code de la santé publique; 
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant 
sn compte l'intégralité des matériaux et produits contenant de ramiante dans la zone concernée; 
c) Mettre en oeuvre les mesures de protection ou de retrait définies par ranalvse de risque; 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en 
bon état de conservation. 
En fonction des situations particulières rencontrées lors de l'évaluation de l'état de conservation, des conWlémerits et précisions à ces 
recommandations sont susceptibles d'être apportées. 

7.5 - Annexe - Autres documents 

Aucun autre document n'a été fourni ou n'est disponible 
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CALADE ENVIRONNEMENT 
diagnostic immobilier 

Constat de risque d'exposition au plomb CREP  
Numéro de dossier: 1810429 

Nonne méthodologique employée AFNOR NF X46-030 
Arrêté d'application Arrêté du 19 août 2011 

Date du repérage 23/07/2018 

Adresse du bien immobilier 

 

Donneur d'ordre / Propriétaire: 
Localisation du ou des bâtiments: 
Département : Ale 
Adresse: 3 Bis, Rue Bel Air 
Commune 01100 OYONNAX 

Section cadastrale AD, Parcelle 
numéro 64.6 

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété: 
ROC Lot numéro S-10 

 

Donneur d'ordre: SELARL JURIKAUS 
194, Rue Charles Germain 
CS 30030 
69651 VILLEFRANCIIE/SAÔNE CEDEX 

Propriétaire : 14r ABDOU Uoureddine 
12, Impasse des Joyaux 
42000 SAINT ETIENNE 

Le CREP suivant concerne: 
X Les parties privatives X Avant la vente 

X Les parties occupées Avant la mise en location 

Les parties communes d'un Immeuble Avant travaux 
ALE. L,s travaux vs6s Sont d,4&is dans l'an* du 19 .soOt 2011 ree19'aox 
travaux en parues communes ncesetant I bAssement d'un cgep 

L'occupant est: Le locataire 

Présence et nombre d'enfants mineurs, 
dont des enfants de moins de 6 ans NC 

Nombre total: 

Nombre d'enfants de moins de 6 ans: 

Société réalisant le constat 
Nom et prénom de l'auteur du constat NUGIJIT Robert 

N° de certificat de certification 8053718 12/12/2017 

Nom de l'organisme de qualification accrédité par le COFRAC BUREAU VERITAS CERTIFICATION France 

Organisme d'assurance professionnelle RCP ALUANZ lARD 

N° de contrat d'assurance 49 022 209 

Date de validité : 31/12/2018 

Appareil utilisé 
Nom du fabricant de l'appareil NITON 

Modèle de l'appareil / N° de série de l'appareil XLp série S / 98272 

Nature du radionucléide 109 Cd 

Date du dernier chargement de ta source 
Activité à cette date et durée de vie de la source 

23106/2016 
370 MBq - 36 Mols 

Conclusion des mesures de concentration en plomb 

Total Non mesurées Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 

Nombre d'unités 
de diagnostic 120 14 100 0 6 0 

100 12% 83% 0°i 5% 0% 

Ce Constat de Risque d'Exposition au Plomb a été rédigé par NIJGUET Robert le 
23/07/2018 conformément à la norme NF X46-030 «Diagnostic plomb — Protocole de 
réalisation du constat de risque d'exposition au plomb» et en application de l'arrêté du 19 
août 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb. 

  

Dans te cadre de la mission, il a été repéré des unités de diagnostics de classe 1 etiou 2. Par conséquent, le propriétaire doit veiller à 
l'entretien des revêtements recouvrant les unités de diagnostics de classe 1 et 2, afin d'éviter leur dégradation future. 
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Constat de risque d'exposition au plomb ° 18/0429 CREP 
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Constat de risque d'exposition au plomb n°  18/0429 CREP 

1. Rappel de la commande et des références règlementaires 

Rappel du cadre réglementaire et des objectifs du CREP 

Le constat de risque d'exposition au plomb (CREP), défini par les articles L.1334-5 à 10 code de la santé publique et R 
133440 à 12, consIste à mesurer la concentration en plomb des revêtements du bien immobilier, afin d'identifier ceux 
contenant du plomb, qu'ils soient dégradés ou non, à décrire leur état de conservation et à repérer, le cas échéant, les 
situations de risque de saturnisme infantile ou de dégradation du bâti. 
Les résultats du CREP doivent permettre de connaître non seulement le risque Immédiat lié à la présence de revêtements 
dégradés contenant du plomb (qui génèrent spontanément des poussières ou des écailles pouvant être ingérées par un 
enfant), mais aussi le risque potentiel lié à la présence de revêtements en bon état contenant du plomb (encore non 
accessible). 
Quand le CREP est réalisé en application des Articles L.1334-6 et L.13347, il porte uniquement sur les revêtements 
privatifs d'un logement, y compris les revêtements extérieurs au logement (volet, portail, grille, ...) 
Quand le CREP est réalisé en application de l'Article L.1334-8, seuls les revêtements des parties communes sont 
concernés (sans omettre, par exemple, la partie extérieure de la porte palière). 
La recherche de canalisations en plomb ne fait pas partie du champ dapplication du CREP. 
Si le bien immobilier concerné est affecté en partie à des usages autres que l'habitation, le CREP ne porte que sur les 
parties affectées à l'habitation. Dans les locaux annexes de l'habitation, le CRP porte sur ceux qui sont destinés à un 
usage courant, tels que la buanderie. 

Réalisation d'un constat de risque d'exposition au plomb (CREP) 

dans les parties privatives du bien décrit ci-après en prévision de sa vente ( en application de 
l'Article L 1334-6 du code de la santé publique) ou de sa mise en location (en application de 
l'Article L.1334-7 du code de la santé publique) 

2. Renseignements complémentaires concernant la mission 

2.1 L'appareIl à fluorescence X 

Nom du fabricant de l'appareil NITON 

Modèle de l'appareil XLp série S 

N° de série de l'appareil 98272 

Nature du radionucléide 1.09 Cd 

Date du dernier chargement de la source 23/06/20 16 Activité à cette date et durée 
de vie: 370 MBq - 36 Mois 

Autorisation ASN (DGSNR) 
N° T690648 Date d'autorisation 

18/12/2015 

Date de fin de validité de l'autorisation 18/12/2020 

Nom du titulaire de l'autorisation ASN 
(DGSNR) HIll! Pascal 

Nom de la Personne Compétente 
en Radioprotection (PCR) 

Pascal HITTE 

Étalon Thermu Scientific; 2573; 1,04 mg/cm2  +1-  0,06 mg/cm2  

Vérification de la justesse de l'appareil n° de mesure Date de la 
vérification 

Concentration 
(mg/cm2) 

Etalonnage entrée 1 23/07/2018 1.04 (i-/- 0,06) 
Etalonnage sortie 208 23/07/2018 1.04 (+/- 0,06) 

La vérification de la justesse de l'appareil consiste à réaliser une mesure de la concentration en plomb sur un étalon à une 
valeur proche du seuil. 

En début et en fin de chaque constat et à chaque nouvelle mise sous tension de l'appareil une nouvelle vérification de la 
justesse de l'appareil est réalisée. 
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Nom du laboratoire d'analyse Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 

Nom du contact 

Coordonnées 

Référence du rapport d'essai 

Date d'envoi des prélèvements 

Date de réception des résultats 

Constat de risque d'exposition au plomb ° 18/0429 CREP 

2.2 Le laboratoire d'analyse éventuel 

2.3 Le bien objet de la mission 

Adresse du bien immobilier 3 Bis, Rue Bel Air 01100 OVONNAX 

Description de l'ensemble immobilier Habitation (partie privative d'immeuble) 
Appartement RDC + garage 

Année de construction <1949 

Localisation du bien objet de la mission 
RDC 
Lot numéro 5-10, Section cadastrale AD, Parcelle numéro 
646 

Nom et coordonnées du propriétaire ou du 
syndicat de copropriété (dans le cas du CREP 
sur pames communes) 

Mr ABDQU Noureddlne 
12, Impasse des 3oyaux 
42000 SAINT ETIENNE 

L'occupant est Le locataire 

Date(s) de la visite faisant l'objet du CREP 23/07/2018 

Croquis du bien immobilier objet de la mission Voir partie « 5 Résultats des mesures » 

Liste des locaux visités 
Entrée, 
Cuisine, 
5DB, 
wC, 

Salon, 
Dégagement, 
Chambre 1, 
Chambre 2, 
Garage 

Liste des focaux non vIsités ou non mesurés (avec justification) 
Néant 

3. Méthodologie employée 

La recherche et la mesure du plomb présent dans les peintures ou les revêtements ont été réalisées selon 
l'arrété du 19 août 2011 et la norme NF X 46-030 «Diagnostic Plomb — Protocole de réalisation du Constat 
de Risque d'Exposition au Plomb». Les mesures de la concentration surfacique en plomb sont réalisées à 
l'aide d'un appareil portable à fluorescence X capable d'analyser au moins la raie K du spectre de 
fluorescence émis en réponse par le plomb, et sont exprimées en mg/cm2. 

Les éléments de construction de facture récente ou clairement identifiables comme postérieurs au 1er 
janvier 1949 ne sont pas mesurés, à l'exception des huisseries ou autres éléments métalliques tels que 
volets, grilles,... (ceci afin d?dentifier la présence éventuelle de minium de plomb). Bien que pouvant être 
relativement épais, les enduits sont aussi à considérer comme des revêtements susceptibles de contenir du 
plomb. D'autres revêtements ne sont pas susceptibles de contenir du plomb : toile de verre, moquette, 
tissus, crépi, papier peint, ainsi que les peintures et enduits manifestement récents, mais ils peuvent 
masquer un autre revêtement contenant du plomb et sont donc à analyser. 
Les revêtements de type carrelage contiennent souvent du plomb, mais ils ne sont pas visés par le présent 
arrêté car ce plomb n'est pas accessible. 

3.1 Valeur de référence utilisée pour la mesure du plomb par fluorescence X 

Les mesures par fluorescence X effectuées sur des revêtements sont Interprétées en fonction de la valeur de 
référence fixée par l'arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb (artIcle 5): 1 
mg/cm2. 
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 18/0429 fj CREP 

3.2 Stratégie de mesurage 

Sur chaque unité de diagnostic recouverte dun revêtement, l'auteur du constat effectue 

• 1 seule mesure si celle-ci montre la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au seuil 
de 1 miHigramme par centimètre carré (I mg/cm2) 

• 2 mesures si la première ne montre pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale 
au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mgfcm2) 

• 3 mesures si les deux premières ne montrent pas la présence de plomb à une concentration supérieure 
ou égale au seuil de 1 mIlligramme par centimètre carré (1 mg/cm2), mais que des unités de diagnostic 
du même type ont été mesurées avec une concentration en plomb supérieure ou égale à ce seuil dans 
un même local. 

Dans le cas où plusieurs mesures sont effectuées sur une unité de diagnostic, elles sont réalisées à des 
endroits différents pour minimiser le risque de faux négatifs. 

3.3 Recours à l'analyse chimique du plomb par un laboratoire 

L'auteur du constat tel que défini à l'Article 4 de l'Arrêté du 19 août 2011 peut recourir à des prélèvements 
de revêtements qui sont analysés en laboratoire pour la recherche du plomb acido-soluble selon la norme NE 
X 46-03 1 «Diagnostic plomb - Analyse chimique des peintures pour la recherche de la fraction acido -soluble 
du plomb», dans le cas suivant 

lorsque l'auteur du constat repère des revêtements dégradés et qu'il estime ne pas pouvoir conclure 
quant à la présence de plomb dans ces revêtements. 

Le prélèvement est réalisé conformément aux préconisations de la norme NF X 46-030 «Diagnostic Plomb - 
Protocole de réalisation du Constat de Risque d'Exposition au Plomb» précitée sur une surface suffisante 
pour que le laboratoire dispose d'un échantillon permettant l'analyse dans de bonnes conditions 
(prélèvement de 0,5 g à I g). 

L'ensemble des couches de peintures est prélevé en veillant à inclure la couche la plus profonde. L'auteur du 
constat évite le prélèvement du substrat ou tous corps étrangers qui risquent d'avoir pour effet de diluer la 
concentration en plomb de l'échantillon. Le prélèvement est réalisé avec les précautions nécessaires pour 
éviter la dissémination de poussières. 

Quel que soit le résultat de l'analyse par fluorescence X, une mesure sera déclarée négative si la fraction 
acido-sotuble mesurée en laboratoire est strictement inférieure à 1,5 mg/g 

4. Présentation des résultats 

Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur du constat divise chaque local en plusieurs zones, 
auxquelles il attribue une lettre (A, B, C ..) selon la convention déalte ci-dessous. 

La convention d'écriture sur le croquis et dans le tableau des mesures est la suivante 

• la zone de l'accès au local est nommée «A» et est reportée sur le croquis. Les autres zones sont 
nommées «B», «C», «D», ... dans le sens des aiguilles d'une montre 
e la zone «plafond» est indiquée en clair. 

Les unités de diagnostic (UD) (par exemple : un mur d'un local, la plinthe du même mur, l'ouvrant d'un 
portant ou le dormant d'une fenêtre, ...) faisant l'objet d'une mesure sont classées dans le tableau des 
mesures selon le tableau suivant en fonction de la concentration en plomb et de la nature de la dégradation. 

NOTE Une unité de diagnostic (UD) est un ou plusieurs éléments de construction ayant même substrat et 
même historique en matière de construction et de revêtement. 

Concentration en plomb Nature des dégradations Classement 

<seuils O 

~ seuils 

Non dégradé ou non visible 1 

Etat d'usage 2 

Dqradé 3 
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Constat de risque dtexposition au plomb n° 18/0429 Jè1CREP 

 

                

                

  

5. Résultats des mesures 

         

                

Total UD Non mesurées Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 

Entrée 15 1 (7 %) 14 (93 %) - - - 
Cuisine 19 2 (11 %) 17 (89 %) - - 
5DB 15 4 (27 %) 9 (60 %) 2 (13 %) - 
WC 13 4 (31 %) 7 (54 %) - 2 (5 %) 
Salon 16 1 (6%) 15 (94%) - - - 
Dégagement 8 - 8(100%) - - 
Chambre 1 16 1(6%) 15(94%) - - 
Chambre 2 16 1 (6 %) 15 (94 %) - - - 

Garage 2 - - 2(100%) - 

TOTAL 120 14 (12%) 100(83%) - 6(5%) - 

Entrée 
Nombre cf unités de diagnostIc: 15 - Nombre d'unités de diagnostic de classeS repéré O soit O % 

N Zone UIItédecI1OIUC SI4t6V Rde356tpatenI Locatisaton mesure Mesure Etar 0e onraereattcn snent UD Obseruation 

A Da Iebas9s('lmf O o O 

-f-- A HePmtse4 Bila Veitnia parte basse(-c If') O o _peheiie(els) O 

A Pcfleint 80fB Vires DarSe basse 1< It') O 
o partieheut>1mt O 

8 
A Hwosm,e Dette ire Bols 

paitebe(-e1r Q O ______ 
pi1i ji (s In) O -- 

A Mu-  Ptsis Tale de veffe f) basse (-e lfl5 O 
o -- 11 f)arbeheu(e(>ln) O 

B Itir r'eft basse ( irai O o partohajte(>ln)) O 

c Mur Plaire Tala de varie Debsseec.clml o -w--  o 

O Plaire Tale de VmTC ' D 
paiehauteit- Irai O 

18 Plafond Rlee Peintre inSSurel O O ---- 
z o 

- P%t-lhes 0aueie ertl Non meau4e - fol Pale non eisée par la rl0farredeale 

C Ports 1 Sols Peintre pailebasesteim) 
O pe (s liri ,  

C inassne papa I Ode PanSas o parie haras t' 1f'0 

D Porte 2 Bols Psnlar r 1m) u r.4}- parle hale (s lin) 

D Htlssette Porte 2 ada Peints- Daldebasse e' Ifl» 
3 

A lafitaau inteitras dmarM 
rrmeuas 1 o 

Cuisne 

Nombre dunités de diagnostic: 19 Nombre d'unités de diagnostic dedasse3mpéié :0 soit 0% 

N' Zone Lkitlle1e-iobc &lttitret Reemelpar&it Locateationssesure 61er de consereribon ClaaonenlU0 Obaet,aton 

A Mir Plàlre Pdeihre ibasae t-. ire) O 

8 Mii 1rs partebesi.(51155 O 

34 
c Mur PISSe Peintre periebasee(-.lml o parte haute Ce liS) 

tl Mur ettere Peintre oaeaasel-.im o 
partlepiaut$(> lot) - - 

sa e des Piles P5k*.iø 
lebessefelpr4 

o 59 parie raute s in) 

F Mii P1560 P*tZO paletusetelm) o 41 piijte s 1m) 
42 G 16, PIles Peintura parlebssae(.lin) O 

H Met Pile. Peinture pae baso, ' 1m) O 
perte haute (s  toit 

Plafond Pile. Tolledeveire mesurai o 41 n55ure2 
- Ps Bn M 4e t8A Partie non rosIe par le rleffiaeleticrt 

Fenbrte IntOtieras 0d V. parlebasse O O parte ha-ifs 
50 c F4eswe FenOtre 

tutfoieor Bila vomis 
pitié taSS5 

51 partie haute 
52 

C Fentes eileiieurs BŒS Wifli$ 
pariebasse - 
pelle haute 

51 Hutasefle FenOira 
eteileere 

partie basse 
55 parti e haute 
56 

A Porte 1 Bois Pilf*Iu parliebesse(:1n4 

5e Bois petp pwteba.sefsim) - _____________ ) 
55 parlehalelsim) ô 

D Poite2 Bain PentuS paletiaaaehtni) O O pa1e1seas>1m O 
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 18/0429 (CREP 

D HUase*t Pcrte 2 Bois 
pebaesao1in) O 
partie tinote im - o 

- C Volet PVC Brut Narrflesurtie - pst perue na, eiee paria rtiemeruatpn 

SOB 
Nombre dunités de dlagnostic:15 - Nombre dunités de diagnostic de classe 3 repéré : O sOit 0% 

N 200e tAllé de csanoeuc $4m1ra1 Revétemal mtparent t$aliOfli*$lV* Etae €tvon C$ass8ment UD ObserveUon 

64 D Fendes 1 Métal Peinture parue basse 2 & 2 

65 D Fliisoetis Fendes I Métal P551155 partie baSse 23 Etal 'tusepa 
(Miczolfssures) 

- A Mur Caoelae Brut Non naserée - NU Perle non 154e per lé 
- B Mur caralaOe N0n amawês - NU PerBenonlaéepterétdernentaon 
- C Mur Carreiaoe Sise Non mesuré, - N14 Parti, non stMt per lé rédernernasouo 
• D Mur Çerrlsqs Brut Non meaurSe • P414 Perle non 154e Ber la r4eemenldeon 

-- y—  P111054 Pléire Tollé de verse 0 rpaaurn 2 

___________ 
B Foqinlae2ieeiuieure Bois VernI O paie hante 

HmssenoFer*1re2 
iniénieurS 80 Vçrtis o 71 autie haie 

B Fende-2extétieure Bols vurris basse . 
pehainta 

74 

A 

Nasses. PnttêWe 2 
extérieure BOIS Vie partie basse 

pabe haute 

pcuie sois Pelntiue 
paille basse (01m) o perte hanta (o l'id 

A HL4S5ai1e Sertie basse i-c 1m) o --- parte hante (o. 1m) 

B Tdeleaulnlénletr Enduit Pei 
flaintl5 1 o mesure 2 

A Radialai, Métal Pdr11ae nesurel o paierie 2 

wc 

Nombre duretés de diagnostic: 13 - Nombre d'unités de diagnoslic de classe 3 repéré : O soit O % 

N' Zone Umitéde c8asoetic Sdeetrst Revétement apparert LOcestJixs mesure Elat'd5œns6w11crS OsasementtjO Observation 
A kIr Caralane Brut Non mssrr4e - N)9 PrIte non visée tour b raiernenIatiori 

- B Mir — Cerrslae Brut Non mesurée - NU Parie non Isée tour ta eranuabon 

- 
Msr Cayalare Brut Non maeurée . Plu Perde non tétée par-la rèeselatiao 

D 

A 

Carrelana Brut Nonmeswé. - NU Pertier,onepwlermenlslior, 
84 

Mir Platie Peatées pebaaseirlfltti . O o O 
65 B lés Pide. pebesoe(eIrr O 0 paille haute (s. luid 0 
88 C Mur Piles Pmelute palte baspefc Inti O G parueisantefrimi O 
90 D Mur PIle. Peinture pailiebastefrl,n) O 

o 

Plafond PIles Tréle de sens mestwel O o tsaiaure2 O 
94 B Fentére Métal Peinture partie basse 2.7 Elékrusaçe 2 

95 B HurssncieFenétre Mélal Peinture pntulebaw 2 2 
95 

A PriSe Bots Peinture 
partiebasse(c 1m) O 
perse nage (o. ire) O 

A liissmlePuuta Pris Pdeottte partie bMse (c teS) O 
O 99 sanie haute (o. tre) O 

Salon 
190mb e d'unités de diagnostic: 16 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré O soit O % 

U Zone tInté 8e 84908818 Substrat Revéteme,l apparent Looabeation mesure Mseu 
Blet' de conServation Ctasaeursest LtD Observation 

A Mur PiSse Papier peint pelle basse 1< 1m) o 101 

B tas atre Papier — toalte basse (-s 1m) 
103 
104 

—a—  c 58r5e basse-c1m 
O pattietoaulefrl,r 

105 D Mut Ptdee Papiarpeint plebaese(-51m5 
o Sage beauf> 1.19 

108 FI&orid Plâtre Triade verra mesuraI o 109 m5a11re2 

Plinthes sois Vernis ntease 1 
0 III m0e11e2 

112 
D Fa,éte int&reure Bois Vernir basse __pailie 

O Delde ti 
114 O huisserie Fentitre Bois Vernie partie basse 

o —— peTIte hâtÉe 

-4$— D Fen*Oe4tirterse Brie Vernie O hante _parlie 
118 

D Huiesene Fertéfre 
ealéiterzn 

___ o paiS. tierS.. 

A Fort. tels Peintise paTIlebasae(<Im 
121 melletteufe 1° lité 

A htieseile Potte Bote Petnk%e l (*$55 (<IriS) o 123 paille hante ( lité - -- 

O T,(t. Bols uneeurel 0 —— mesure 2 

Tausan IMurieter Endinti Petiagb resalas I o 127 msaae2 
D Volet PvV BriS Nonmssu'ée . NU Partier Mes ar4demerita11n 

128 metenrel O 0 129 mesure 2 0 
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 18/0429 t, CREP 

Dégagement 
Nombre d'unités de diagnostic : 8 - Nombre dunités de diagnostic de casse 3 repéré : O soit 0% 

W Zens U,it de diapoe Substrat Rev9temera apparst* L3c8itea5on awsurs E de cønservahon ClussertEnt UD 0bservstion 

130 
B Mur Petto Pior P° sei lai o p9160 haute ' 1nt 

132 
P!54re P%ierpeex 0e bas(s 1m) o p1ml 

134 D Mur Ptae Perper bree(elm) 
138 0ar0e)leM I'  1m) 
139 Plafond pislie Tote de verre rfle3ttrel 

o 13? mesui2 - 

138 
C Poile I Bols Peintija 

p9ruebasee(xlm) ________ o 139 O 
140 

'- perle besa. ( 1m) 0 o 141 peit9hat4e(>lm) O —1 

142 
Q Pl2 Bols Peqflbae 

1m) ,basse{e O 
perle haule( 1m) O 

144 Ikusseite Potle 2 Rais Peinejr. p9165 haste (.o let) O o 
J 145 pohaute(elm) O 

Chambre I 
Norab e dunhtés de dIagnostic: 16 - Nombre d'unités de diaiostic do classe 3 repéré : O soit O % 

W Zone Undé de agnoisc StL$ti Keetwseriperent Loca9sebon memia E65 de conssrve6oil Classement (X) Observation 
- 

145 
A Mie Pléiro Paølectaii* 

perSe basse (s 1m) O perle haute (> 1m) 

B Mis Plaire patlerpoitl Perle baste ( 1m) 
oertie haute I' 1m) 

15G 
C I5Ie 

pwlebasse(<lm) 
O perle het4& f> 11T4 

162 
Mur PlMs Papier pelti pvelabessel>lm} 

164 PtafpM FlMm Toledeva.re O ameise2 
156 

PlÈtthes Bois VernIs mGsLfe 1 
o 151 mesi.ïe2 

O FenIls inIliaure Bois VernIs Dm60 59590 o parle haute 
180 Huesarle Fendes 

IflM1I&I5 BOIS liarde palSe btsta e haute ,Jat5e 

163 O Penture extéileuro Bols Vernie peibe bosse 
partiehaute 

184 o estoileure Bols Vernie oebe basse o 165 peI1i, haute — 

166 
A Poile Bois Pelure pei1ebessebImt o parie harle (> 1m) 

188 
A H&ssseiie Porte BrIs Peinture lobasse (< lmi 

o -w- i ar f> 

D Tebletie iit Peintwe 
mesurai 

o rrsure2 

D Terdesuinsiilser EOIUt PeIstwe mesttel 
o meetre 2 

- O Volet POt Rnit Mol meSuete — 14M POrSe non utIle par la réolenrdeallon 
174 

Radiateur 14419i Pe' 
mesurai 

o statue 2 0 

Chambre 2 

Nombre d'unis de dlalostic: 16- Nombre durtés de diagnostic de dasse 3 repéré: O soit 0% 

M' Zone Unité de Œagno$90 Saat*at Reytaemetlt eppeieri( niasse MeeI5  Clessemerti UO C*aeivatlon 61N de onnearvalon 

176 
A Mur Plâtîe Perpetét -ebaseeslm O 

> 
178 

O Mur Plaire Paplerpaili • -ebe*seci Q 

180 C Mur Ptélie Papier peint ebasse tm O 
nase >1 Q 

132 
Mur •erlebssse '1m O 

__ pale saute (e  1m) 
184 

PIté Plaine Penture mesuraI O o __ - -- 

186 PtirOIes Bols Vernis s I O o 187 messre2 O 
188 C FenStreintérisure Bois Vernis 

basse O O 

190 
C 

l*.isseile Fonérre 
Gos Verres Peile basse O 

191 • iletisute 
192 C F911688 &xténerje Sois basse __pauie 

16e lieue 
194 

C Hulsaurls Feitlee 
erO5rleçwe 

pente basse O 
o ies .rleltaute 

198 A Ponte Ode PIlteSS ebase Si O pae m O 
198 A HL490entPOilS Bois • b5Sse<1 I 

O • eh040 >lm O 
2œ 

o Toilette EdlIt Pasaure mesurai O o 201 o 
202 

C TearISitIIme Bldtlt Pointure -1 O O 203 esse.2 O 
- - BOit Montas - liai PiattlflOflilsé8'- tu 'iLJ 

204 C Radsteig Métal Peinture taesisel O 0 - 2 
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B 

Chambre 2 
D 

C 

B 

Chaoçe 1 

D 

A 

C 

G 

Cuisine 

B 

H 

C 
A 
C 

o 
ntrée 

A 

B 

Sales 

A 

o 

D 

B 

C  

D 

A 
SOB 
C 

B 

Gaeage 

A 

APPARTEMENT RDC 

GARAGE 

Cônstat de risque d'exposition au plomb n° 18/0429 ICREP 

Garage 
Nombre d'uMés de diagnostic : 2 - Nombre duités de chagnostic de classe 3 rer : O soit D % 

N' Zone iwt4 de dag'aebc Subsfrat Revétement paie Lo alion w.eejre caaaemerit uo 

206 A Po,larl col PnkÂre rrsre 1 2.6 2 

207 A Porla,I o Pionlure rneowe 1 1 3 

NM : Non mesuré car l'unité de diagnostic n'est pas visée par la réglementation. 
* L'état de conservation sera, le cas échéant, complété par la nature de la dégradation. 

Localisation des mesures sur croquis de repérage 
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Constat de risque d'exposition au plomb ° 18/0429 CREP 

6. Conclusion 

6.1 Classement des unités de diagnostic 

Les mesures de concentration en plomb sont regroupées dans le tableau de synthèse suivant: 

Total Non mesurées Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 

Nombre 
d'unités 

de diagnostic 
120 14 100 0 6 0 

% 100 12% 83% 0% 5% 0% 

6.2 Recommandations au propriétaire 

Le plomb (principalement la céruse) contenu dans les revêtements peut provoquer une 
intoxication des personnes, en particulier des jeunes enfants, dès lors qu'il est inhalé ou ingéré. 
Les travaux qui seraient conduits sur les surfaces identifiées comme recouvertes de peinture 
d'une concentration surfacique en plomb égale ou supérieure à 1 mg/crn2  devront s'accompagner 
de mesures de protection collectives et individuelles visant à contrôler la dissémination de 
poussières toxiques et à éviter toute exposition au plomb tant pour les intervenants que pour les 
occupants de l'immeuble et la population environnante. 

Lors rie la présente mission il a été mis en évidence la présence de revêtements contenant du 
plomb au-delà des seuils en vigueur. 

Du fait de la présence de revêtements contenant du plomb au-delà des seuils en 
vigueur et de la nature des dégradations constatées (non dégradé, non visible, état 
d'usage) sur certaines unités de diagnostic, le propriétaire doit veiller à l'entretien des 
revêtements recouvrant les unités de diagnostic de classe 1 et 2, afin d'éviter leur 
dégradation future. 

6.3 Commentaires 

Constatations diverses: 
Néant 

Validité du constat: 
Du fait de la présence de revêtement contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis 
par arrêté des ministres chargés de la santé et de la construction, le présent constat a une durée de validité 
de 1 an (jusqu'au 22/07/2019). 

Documents remis par te donneur d'ordre à l'opérateur de repérage: 
Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) 
Me DENUZIERE 

6.4 SItuations de risque de saturnisme infantile et de dégradation du bâti 

(Au sens des articles 1 et 8 du texte 40 de l'arrêté du 19 août 2011 relatif au Constat de Risque d'Exposition 
au Plomb) 

Situations de risque de saturnisme infantile 

NON 
Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 50% d'unités de diagnostic 
de classe 3 

NON L'ensemble des locaux objets du constat présente au moins 20% d'unités de diagnostic de classe 3 
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Constat de risque d'exposition au plomb n 18/0429 CREP 

Situations de dégradation de bôti 

NON 
Les locaux objets du constat présentent au moins un plancher ou plafond menaçant de s'effondrer 
ou en tout ou partie effondré 

NON 
Les locaux objets du constat présentent des traces importantes de coulures, de ruissellements ou 
d'écoulements d'eau sur plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce 
Les locaux objets du constat présentent plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce 
recouvertes de moisissures ou de nombreuses taches d'humidité. 

6.5 Transmission du constat à l'agence régionale de santé 

Si le constat identifie au moins l'une de ces cinq situations, son auteur transmet, dans un délai de cinq 
NON jours ouvrables, une copie du rapport au directeur général de l'agence régionale de santé 

d'implantation du bien expertisé en application de l'article L.1334-1O du code de la santé publique. 

En application de l'Article R.1334-10 du code de la santé publique, l'auteur du présent constat 
informe de cette transmission le propriétaire, le syndicat des copropriétaires ou l'exploitant du 
local d'hébergement 

Remarque: Néant 

Nota Le présent rapport est établi par tine personne dont les compétences sont certifiées par 
BUREAU VERITAS CERTIFICATION France - Le Guîllaumet 92046 PARIS LA 
DEFENSE CEDEX (détail sur www.cofracir programme n°4-4-11) 

Fait à OYOP1WAX, le 23/07/2018 

Par: NUGUE1 Robert 
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 18/0429 CREP 

7. Obligations d'informations pour les propriétaires 

Décret n0  2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme, Artide R.1334-12 du code de la 
santé publique 
«L'information des occupants et des personnes amenées à exécuter des travaux, prévue par l'article L,1334-
9 est réalisée par la remise du constat de risque d'exposition au plomb (CREP) par le propriétaire ou 
l'exploitant du local d'hébergement.» 
«Le CREP est tenu par le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement à disposition des agents ou 
services mentionnés à ('Article L.1421-1 du code de la santé publique ainsi, le cas échéant, des agents 
chargés du contrôle de la réglementation du travail et des agents des services de prévention des organismes 
de Sécurité Sociale.» 

Article 11334-9:  

Si le constat, établi dans les conditions mentionnées aux articles L. 1334-6 à L. 1334-8, met en évidence la 
présence de revêtements dégradés contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis 
par l'arrêté mentionné à l'article L. 1334-2, le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement doit en 
informer les occupants et les personnes amenées à faire des travaux dans l'immeuble ou la partie 
d'immeuble concerné. Il procède aux travaux appropriés pour supprimer le risque d'exposition au plomb, 
tout en garantissant la sécurité des occupants. En cas de location, lesdits travaux incombent au propriétaire 
bailleur. La non-réalisation desdits travaux par le propriétaire bailleur, avant la mise en location du 
logement, constitue un manquement aux obligations particulières de sécurité et de prudence susceptible 
d'engager sa responsabilité pénale. 

8. Information sur les principales règlementations et recommandations en 
matière d'exposition au plomb 

8.1 Textes de référence 

Code de la santé publique: 
• Code de la santé publique Articles 1.1334-1 à L.1334-12 et Artides R.1334-i. à R.1334-13 (lutte contre 

la présence de plomb) 
• Loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique Articles 72 à 78 modifiant le code 

de la santé publique 
• Décret n° 2000-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme 
• Arrêté du 07 décembre 2011 modifiant l'arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de 

certification des compétences des personnes physiques opérateurs des constats de risque d'exposition au 
plomb ou agréées pour réaliser des diagnostics plomb dans les Immeubles d'habitation et les critères 
d'accréditation des organismes de certification; 

• Arrêté du 19 aout 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb. 

Code de la construction et de l'habitat: 
• Code de la construction et de l'habitation : Articles L.271-4 à L.271-6 (Dossier de diagnostic technique) et 

Articles R.271-1 à R.271-4 (Conditions d'établissement du dossier de diagnostic technique) 
• Ordonnance n° 2005-655 du 8 juin 2005 relative au logement et à la construction; 
• Décret n° 2006-1114 du S septembre 2006 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le 

code de la construction et de l'habitation et le code de la santé publique. 

Code du travail pour la prévention des risques professionnels liés à l'exposition au plomb: 
• Code du travail : Articles 1.233-5-1, R.231-51 à R.231-54, R,231-56 et suivants, R.231-58 et suivants, 

R.233-1, R.233-42 et suivants; 
• Décret n° 2001-97 du 1er février 2001 établissant les règles particulières de prévention des risques 

cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction et modifiant le code du travail; 
• Décret n° 93-41 du 11 janvier 1993 relatif aux mesures d'organisation, aux conditions de mise en oeuvre 

et d'utilisation applicables aux équipements de travail et moyens de protection soumis à l'Article L,233-5-1 
du code du travail et modifiant ce code (équipements de protection jndividuelle et vêtements de travail) 

• Décret n° 2003-1254 du 23 décembre 2003 relatif la prévention du risque chimique et modifiant le code 
du travail; 

• Loi n° 91-1414 du 31 décembre 1991 modifiant le code du travail et le code de la santé publique en vue 
de favoriser la prévention des risques professionnels et portant transposition de directives européennes 
relatives à la santé et à la sécurité du travail (Equipements de travail); 

• Décret n° 92-1261 du 3 décembre 1992 relatif à la prévention des risques chimiques (Articles R.231-51 à 
R.231-54 du code du travail); 
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 18/0429 ICREP 

• Arrêté du 19 mars 1993 fixant, en application de l'Article R.2378 du code du travail, la liste des travaux 
dangereux pour lesquels il est établi un plan de prévention. 

8.2 Ressources documentaires 

Documents techniques: 
• Fiche de sécurité H2 F 13 99 Maladies Professionnelles, Plomb, OPPBTP, janvier 1999 
• Guide è l'usage des professionnels du bâtiment, Peintures au plomb, Aide au choix d'une technique de 

traitement, OPPBTP, FEB, CEBTP, Editions OPPBTP 4e trimestre 2001; 
• Document ED 909 Interventions sur les peintures contenant du plomb, prévention des risques 

professionnels, INP,S, avril 2003 
• Norme AFNOR NF X 46-030 «Diagnostic plomb — Protocole de réalisation du constat de risque d'exposition 

au plomb». 

Sites Internet: 
• Ministère chargé de la santé (textes officiels, précautions à prendre en cas de travaux portant sur des 

peintures au plomb, obligations des différents acteurs, ...) 
http://www.santego  v,fr (dossiers thématiques «Plomb» ou «Saturnisme») 

• Ministère chargé du logement: 
htt ://www.logement.gouv.fr   

• Agence nationale de l'habitat (ANAH): 
http://www.anah.fr/ (fiche Peintures au plomb disponible, notamment) 

• Institut national de recherche et de sécurité (INRS) 
htt:JJwww.inrs.fr/ (règles de prévention du risque chimique, fiche toxicologique plomb et composés 
minéraux, ...) 

9. Annexes 

9.1 Notice d'Information 

Si le logement que vous vendez, achetez ou louez, comporte des revêtements contenant du plomb : sachez 
que le plomb est dangereux pour la santé, 

Deux documents vous Informent: 

Le constat de risque d'exposition au plomb vous permet de localiser précisément ces revêtements : lisez-le 
attentivement! 

- La présente notice d'information résume ce que vous devez savoir pour éviter l'exposition au plomb dans ce 
logement. 

Les effets du plomb sur la santé 

L'ingestion ou l'inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles digestifs) ou 
irréversibles (atteinte du système nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc,..) Une fois dans l'organisme, le plomb est 
stocké, notamment dans les os, d'oè il peut être libéré dans le sang, des années ou même des dizaines d'années plus 
tard. L'intoxication chronique par le plomb, appelée saturnisme, est particulièrement grave chez le jeune 
enfant. Les femmes en âge de procréer doivent également se protéger car, pendant la grossesse, le plomb 
peut traverser le placenta et contaminer le foetus. 

Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb 

Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces peintures 
souvent recouvertes par d'autres revêtements depuis, peuvent être dégradés à cause de l'humidité, à la suite d'un choc, 
par grattage ou à l'occasion de travaux : les écailles et la poussière ainsi libérées constituent alors une source 
d'intoxication. Ces peintures représentent le principal risque d'exposition au plomb dans l'habitation. 

Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu'elles sont en bon état ou inaccessibles. En 
revanche, le risque apparaît dès qu'elles s'écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre enfant peut s'intoxiquer 

• S'il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb 
• 511 se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb; 
• S'il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb. 

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs) n'est dangereux 
qu'en cas d'ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords extérieurs de fenêtre n'est 
dangereux que si l'enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses doigts après les avoir touchées. 

Pour éviter que votre enfant ne s'intoxique: 

• Surveillez l'état des peintures et effectuez les menues réparations qui s'imposent sans attendre qu'elles 
s'aggravent. 

• Luttez contre l'humidité, qui favorise la dégradation des peintures; 
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 1810'129 CREP 

• Évitez le risque d'accumulation des poussières ne posez pas de moquette dans les pièces oi) renfant joue, 
nettoyer souvent le sol, les rebords des fenêtres avec une serpillière humide 

• Veillez à ce que votre enfant n'ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant une feuille 
de plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) ; lavez ses mains, ses jouets. 

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb prenez des précautions 

• Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d'exposition au plomb, 
afin qu'elle mette en oeuvre les mesures de prévention adéquates 

• Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux, Avant tout retour d'un enfant 
après travaux, les locaux doivent être parfaitement nettoyés 

• Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d'éviter la dissémination de poussières contaminées dans tout 
le logement et éventuellement le voisinage. 

SI vous êtes enceinte 

• Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb; 
• Éloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb  

Si vous craignez qu'il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à Votre médecin (généraliste, 
pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolajre) qui prescrira, s'il le juge utile, un dosage de 
plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme peuvent être obtenues auprès des 
directions départementales de l'équipement ou des directions départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur 
les sites Internet des ministères chargés de la santé et du logement. 

9.2 Illustrations 

Néant 

9.3 Analyses chimiques du laboratoire 

Aucune analyse chimique n'a été réalisée en laboratoire. 
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Numero d'enreiistrement ADEME : 1801 V2002158M 

Diagnostic 

CALADE 

de 

diagnostic 

performance 

ENVIRONNEMENT 
immobilier 

énergétique —Iemt(6.2) 

N° 18/0429 
Valable : , 29/07/2028 
Type de1bment r .., Habitation (par-ties privatives 

d immeuble collectif) 
Année de construction : Avant 1948 
Surface habitable :.,... 58,28 m2  
Adresse: .. 3 Bis, Rue Bel Air 

(RDC, N° de lot: 5) 
01100 OYONNAX 

Date (visite): 23/07/2018 
Diagnostiqueur: NUGUET Robert 

n°80537180btenue1e12/12/2017 
CERTIFICATION Franoe 

Signature 

Propriétaire: 
Nom:...,, Mr ABDOU Noureddine 
Adrcssc . ....................12, Impasse des Joyaux 

42000 SAINT ETIENNE 

Propriétaire des installations communes (s'il y e lieu): 
Nom ...................... 
MresS 

Consommations annuelles par énerciie 

Le diagnostiqueur na pas été en mesure d'établir une 
ne sont pas disponibles 

estimation des consommations car les factures 

Consommations énergétiques 
(en énergie primaire) 

Pour le chauffage, la production d'eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Émissions de gaz à effet de serre 
(0ES) 

Pour le chauffage, fa production d'eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Consommation réelle : - kVVhEpIm2  au Estimation des émissions: - kg 0Jrn2.  an  

Logement économe Loqement Faible émission de GES Logement 

~s A 

6iO B 

91 à 150 C ç4 
151 à 230 9 ç 

o 

F21 9 
< 

231.à 330 
\,) 

;331 â 450 F 
—p 

Logerne7,t énergivore 

•.... 
r 

.. - 

>80 C 
Forte émission de GES 
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Numero d'enregistrement ADEME 1801 V2002158M 

Diagnostic de performance énergétique —logent(6.2) 

Descrintif du Ioqement et de ses équipements  

Eau chaude sanitaire, ventilation 
Système de production d'ECS: 
Combiné au système: Chaudière 
individuelle Gaz Natijel 

Logement 
Murs 
Pierre ou pisé + doublage donnant sur l'extérieur avec isolation  
Tofture: 
Plafond non isolé donnant sur un local chauffa 

Menuiseries: 
Porte(s) bois avec vitrage simple 
Fenétres battantes bois double vitrage avec lame d'air 12 mm et 
volets roulants pvc 
Fenètres battantes bois double vitrage avec lame d'air 12 mm 
saris protection solaire 
Plancher bas: 
£)alle béton non isolée donnant sur un terre-plein 

Chauffage et refroidissement 
Système de chauffage: 
Chaudière individuelle Gaz 
Naturel 

Emetteurs: 
Radiateurs munis de robinets 
thermostatiques  

Système de refroidissement: 
Néant 

Rapport d'entretien ou d'lnspectlo 
Néant 

Système de ventilation: 
Naturelle par conduit 

n des chaudières jomt: 

Energies renouvelables 
Type déquipements présents utilisant des énergies renouvelables: Néant 

Quantité d'énergie d'origine renouvelable: O RWhEP/m2.an 

Pourquoi un diagnostic 
- Pour informer le futur locataire ou acheteur; 
- Pour comparer différents logements entre eux; 
- Pour mater è effectuer des travaux d'économie d'énergie et 
contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de sene. 

Usap recenses 
Le diagnostic ne relève pas l'ensemble des consommations 
d'énergie, mais seulement celles nécessaires pour le chauffage, 
la production d'eau chaude sanitaire et le refroidissement du 
logement Certaines consommations comme l'éclairage, les 
procédés industriels ou spécifiques (cuisson, informatique, etc.) 
ne sont pas comptabilisées dans les étiquettes énergie et dimat 
des bâtiments. 

Constitution 'le I'étiguette énergie 
La consommation d'énergie indiquée sur l'étiquette énergie est 
le résultat de la conversion en énergie primaire des 
consommations d'énergie du logement indiquées par les 
compteurs ou les relevés. 

Énergie finale et énergie orimaire  
L'énergie finale est l'énergie que vous utitisez chez vous (gaz. 
électricité, fioul domestique, bois, etc.) Pour que vous disposiez 
de ces énergies, il aura fallu les extraire, les distribuer, les 
stocker, les produire, et donc dépenser plus d'énergie que celle 
que vous utilisez en bout de course. 
L'énergie primaire est le total de toutes ces énergies 
consommées. 

Variations des DIIX de l'énergie et des conventions de calcul  
Le calcul dos consommations et des frais d'énergie fait intervenir 
des valeurs qui varient sensiblement dans le temps. La mention 
« prix de l'énergie en date du... » indique la date de l'arrêté en 
vigueur au moment de l'établissement du diagnostic. 

Elle reflète les prix moyens des énergies que l'Observatoire de 
l'Energie constate au niveau national. 

Énergies renouvelables  
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont 
estimées les quantités d'énergies renouvelables produites par 
les équipements installes à demeure. 
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Numero d'enregistrement ADEME: 1801 V2002 158M 

Diagnostic de performance énergétique —logement6.2) 

Conseils oour un bon usage 

En complément de l'amélioration de son logement (voir page suivante), il existe une multitude de mesures non coûteuses 
ou très peu coûteuses permettant d'économiser de l'énergie et de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Ces 
mesures concernent le chauffage, l'eau chaude sanitaire et le confort d'été. 

Chauffage 
- Fermez les volets et/ou tirez les rideaux dans chaque 

pièce pendant la nuit, 
- Ne placez pas de meubles devant les émetteurs de 

chaleur (radiateurs. convecteurs,...), cela nuit à la 
bonne diffusion de la chaleur. 

- Si possible, régulez et programmez: La régulation vise 
à maintenir la température à une valeur constante. Si 
vous disposez d'un thermostat, réglez-le è 19°C; quant 
à la programmation, elle permet de faire varier cette 
température de consigne en fonction des besoins et de 
l'occupation du logement. On recommande ainsi de 
couper le chauffage durant l'inoccupation des pièces ou 
lorsque les besoins de confort sont limités. Toutefois, 
pour assurer une remontée rapide en température, on 
dispose d'un contrôle de la température réduite que l'on 
règle généralement à quelques 3 è 4 degrés inférieurs à 
la température de confort pour les absences courtes. 
Lorsque l'absence est prolongée, on conseille une 
température « Hors gel » fixée aux environs de 8°C. Le 
programmateur assure automatiquement cette tâche. 
Réduisez le chauffage d'un degré, vous économiserez 
de 5 à 10% d'énergie. 
Eteignez le chauffage quand les fenêtres sont ouvertes. 

Eau chaude sanitaire  
- Arrêtez le chauffe-eau pendant les périodes 

d'inoccupation (départs en congés,...) pour limiter les 
pertes inutiles. 

- Préférez les mitigeurs thermostatiques aux mélangeurs. 

Aération  
Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle: 
- Une bonne aération permet de renouveler l'air intérieur 

et d'éviter la dégradation du bâti par l'humidité. 

- Il est conseillé d'éerer quotidiennement te logement en 
ouvrant les fenêtres en grand sur une courte durée et 
nettoyez régulierement les grilles d'entrée d'air et les 
bouches d'extraction s'il y a lieu. 

- Ne bouchez pas les entrées d'air, sinon vous pourriez 
mettre votre santé en danger. Si elles vous gênent, 
faites appel à un professionnel. 

Si votre logement fonctionne avec une ventilation 
mécanique contrôlée: 
- Aérez périodiquement le logement. 

Confort d'été  
- Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports 

solaires dans la maison le jour. 
- Ouvrez les fenêtres en créant un courant d'air, la nuit 

pour rafraîchir. 

Autres usages 

Eclairage: 
- Optez pour des lampes basse consommation 

(fluocompactes ou fluorescentes), 
- Evitez les lampes qui consomment beaucoup trop 

d'énergie, comme les lampes à incandescence ou les 
lampes halogènes. 

- Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-jour, 
vasques,..) ; poussiéreux, ils peuvent perdre jusqu'à 40 
% de leur efficacité lumineuse. 

Bureautiqu&audiovisuel: 
- Eteignez ou débranchez les appareils ne fonctionnant 

que quelques heures par jour (téléviseurs, 
magnêtoscopes,...). En mode veille, ils consomment 
inutilement et augmentent votre facture d'électricité. 

Electroménager (cuisson, réfrigération,...): 
- Optez pour les appareils de classe A ou supérieure (A, 

A++,...). 
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Numero d'enretiistrement ADEME: 1801 V2002158M 

Diagnostic de performance énergétique —logement(6.2) 

Recommandations d'amélioration énergétique 
Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d'énergie. 
Examinez-les, elles peuvent vous apporter des bénéfices. 

Mesures d'amélioration Commentaires Crédit d'impôt 
Recommandalion : Il faut remplacer les menuiseries existantes par des 
menuiseries ayant une moiteurs performance thermique. 

Rem lacemerit de la rie
L'amélioration de la performance thermique des portes et bes vitrées 

P 0 permet surtout de rédiire f effet paroi fr01de en hver et donc d'abaisser les 
températures de consigne. Pour bénéficter du crédit d'impôts, une performance 
thermique minimum est exigOe. 

Recommandation : Envisager la mise en place d'une horloge de programmation 
pour le systême de chauffage. 

Installation d'un programmateur Détail : On choisira de préférence un programmateur simple d'emploi. li existe 30% 
des thermostats â commande radio pota éviter les câbles de liaison et certains 
ont une commande téléphonique intéée poti un pilotage â distance. 

Commentaires 

Le diagnostiqueur n'a pas été en mesure d'établir une estimation des consommations car les factures 
ne sont pas disponibles. Références réglementaires utilisées: arrêté du 21 mars 2011, arrêté du 11 
octobre 2010, arrêté du 15 septembre 2006, article R.134-1 à R.134-5 du CCH. 

L'amenée d'air ne doit jamais être obturée. 

Références réglementaires et logiciel utilisés : Article L134-4-2 du CCH et décret n°2011-807 du 5juillet 2011 relatif 
à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de 
l'énergie, arrêté du 27janvier2012 relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de 
performance énergétique, arrêté du 1er décembre 2015, 22 mars 2017arrêtés du 8 févner 2012, décret 2006-1653, 2006-
1114, 2008-1175; Ordonnance 2005-655 art 1271-4 à 6; Loi 2004-1334 art L134-1 à 5 ; décret 2006-1147 art R.134-1 à 
5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. Logiciel utilisé: LICIEL Diagnostics v4. 

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
Pour aller plus loin, il existe des points info-énergie: http://www.ademe.fr/oarticuliers/PlE/liste  eie.aso 
Vous pouvez peut-être bénéficier d'un crédit d'impôt pour réduire le prix d'adiat des fournitures, pensez-y! 
www. impots. aouv.fr  

Pour plus d'informations : www.develogpement-durable.gouv.fr  ou www.ademe.fr  

Nota: Le présent rapport est étab!i par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU VERITAS 
CERTIFICATION France - Le Guillaumet 92046 PARIS LA DEFENSE CEDEX (détail sur www.cofrac.fr  
programme n°4-4-11) 
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Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Superficie privative en m2  du ou des lot(s) 

Nom et prénom: NUGUET Robert 
Raison sociale et nom de l'entreprise CAL.ADE ENVIRONNEMENT 
Adresse: 271, Rue Carnifie Desmoulins 

69400 VILLEFRANCHE SUR SAÔNE 
Numéro SIRET 447 955 279 
Désignation de la compagnie d'assurance t ,, RCP ALLIANZ lARD 
Numéro de police et date de validité t 49022 209/ 31/12/2018 

Désignation du ou des btimerits 

Localisation du ou des bâtiments 
Département t Ain 
Adresse 3 Bis, Rue Bal Air 
Commune: 01100 OYONNAX 

Section cadastrale AD, Parcelle 
numéro 646 

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété 
RDC Lot numéro 5-10 

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) 

Nom et prénom SELARL 3URIKALIS 
Adresse: 194, Rue Chartes Germain 

CS 30030 
59651 VILLEFRANCHE/SAÔNE CEDEX 

Désignation du propriétaire 

Désignation du client: 
Nom et prénom :  Mr ARDOU Noureddlne 
Adresse:  12, Impasse des Joyaux 

42000 SAINT ETIENNE 

Repérage 

Périmètre de repérage : Appartement RDC + garage 

CALADE ENVIRONNEMENT 
diagnostic immobilier 

Certificat de superficie de la partie privative 

Numéro de dossier: 18/0429 
Date du repérage: 23/07/2018 

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire 
aux dispositions de la loi pour l'Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 art. 54 11 et V, de la 
loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996, n°2014-1545 du 20 décembre 2014 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue 
de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence ou 
d'habilité du logement. 

ExtraIt de l'Article 4-i - La supetficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'artIcle 46 de 
la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées 
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenètres. Il n'est pas tenu compte 
des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 ni. 

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie intérieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte 
pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l. 

Surface loi Carrez totale: 59,28 m2  (cinquante-huit mètres carres vingt-huit) 
Surface au sol totale: 69,29 m (soixante-neuf mètres carres vingt-neuf) 
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Certificat de superficie n° 18/0429 
Loi 

Carrez  

Résultat du repérage 

Date du repérage : 23/07/2018 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage 
Néant 

Le règlement de la copropriété ne nous a pas été soumis. 
La responsabilité du Cabinet se voit dégagée quant à l'exactitude de la désignation et de la constitution du lot 
de copropriété d-dessus défini. Les surfaces annoncées sont donc celles désignées par le demandeur. 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) 
Me OEFIUZIERE 

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez 

Ps,t.s d. l'iu bb v.l14 Superficie privabva au 
sens Carrez SurfaCe au sol Commentaires 

Entrée 1,41 1,41 

Cuisine 12,54 12,54 

5DB 2,4 2,96 

wc 1,47 1.47 
Salon 17,05 17,05 

Dégagemeit 2,31 2,31 

chambre 1 1Z44 12,44 

Chambre 2 8,1 8,1 

Garage 0 11,01 

Superficie privative en m2  du ou des lot(s) 

Surface loi Carrez totale : 58,28 ni1  (cinquante-huit métres carrés vingt-huit) 
Surface au sol totale : 69,29 m2  (soixante-neuf mètres carrés vingt-neuf) 

Fait à OVONNAX le 23/07(2018 

Par NUGUET Robert 

CALADE ENVIRONNCMENT 271,RueCamlUe0esmouIins69400VILLEFRANCHESURSAÔNE I TéI. :O474606971-Fac:04 ]4688501 2/3 
N'SIREN :447 955 279 I Compagnie dassurance RCP At1JANZ lARD n' 49022 209 Rapport du: 

30/07/2018 



Degagemerd 

     

wC 

 

Cuisine 

 

Salon 

     

     

5DB 

  

Entree 

 

     

Chambre I 

Chambre 2 

Certificat de superficie n° 18/0429 
Loi 

Carrez 

APPARTEMENT RDC 

GARAGE 

Garage 

CALADE ENVR0NNEMENT 271, Rue Carnilie Desmeuins 69400 VILLEFRANCH E SUR SAÔNE I Têt :04746065 71 - Fax 04 74 6 S5 01 
NSIREN 447 955 279 I Compagii d'assurarce: RCP ALLIAMZ LARD n 49022 209 

3/3 
Rapport du 

30/07/2018 





CALADE ENVIRONNEMENT 
diagnostic immobilier 

Etat de l'Installation Intérieure de Gaz 

Numéro de dossier: 18/0429 
Norme méthodologique employée: AFNOR NF p 45-500 (Janvier 2013) 

Date du repérage: 23/07/2018 

La présente mission consiste à établir rétat de l'installation intérieure de gaz conformément à l'arrêté du 6 avril 2007 modifié, 18 
novembre 2013 et 12 février 2014 afin d'évaluer les risques pouvant compromettre la sécurité des personnes, de rendre opérante 
une clause d'exonération de la garantie du vice caché, en application de l'artide 17 de la loi n°2003-08 du 3 janvier 2003, modifié 
par l'ordonnance n°2005-655 du 8 juin 2005. En aucun cas, il ne s'agit d'un contrôle de conformité de l'installation vis-à-vis de la 
réglementation en vigueur. 

A. - Désignation du ou des bâtiments 
Localisation du ou des bâtiments: 
Département Aie 
Adresse: 3 BIs, Rue Bel Air 
Commune 01100 OVONNAX 

SectIon cadastrale *0, Parcelle numéro 646 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : ROC Lot numéro 5 
Type de bâtiment Habitation (partie privative d'immeuble) 
Nature du gaz distribué: Gaz naturel 
Distributeur de gaz: Non communiqué 
Installation alimentée en gaz: OUI 

B. - Désignation du propriétaire 
Désignation du propriétaire:

tir ABDOIJ Noureddine Nom prénom:
i, impasse des 3oyaux Adresse:
42000 SAINT ETIENNE 

Titulaire du contrat de fourniture de gaz: 
Nom et prénom: Non communiqué 
Adresse:  
N° de téléphone  
Références  

C. - Désignation de P'opérateur de diagnostic 
identité de l'opérateur de diagnostic: 
Nom et prénom: NUGUET Robait 
Raison sociale et nom de l'entreprise: CALADE ENVIRONNEMENT 
Adresse 271, RUC Camille Desmoulins 

69400 VILLEFRANCHE SUR SAÔNE 
Numéro SÏP.ET: 447 955 279 00024 
Désignation de la compagnie d'assurance: RCP ALUANZ lARD 
Numéro de police et date de validIté: 49 022 209 f 31/12/2018 

Certification de compétence 8053718 délivrée par: BUREAU VERITAS CERTIFICAUON Franco, le 07/12/2017 
Norme méthodologique employée: NF p 45-500 (Janvier 2013) 

CALADE ENVIRONNEMENT I 271, Rue Camille Desmoulins 69400 VILLEFRANCI-IE SUR SAÔI4E Tél 0474606971 Fax: 0474688501 1/5 
N'SIREN :4.47 955 779 I Dmpagnie d'assuranre : RCP AWANZ lARD n 49022 209 Rapport du 

30/07/2018 



Etat de l'installation intérieure de Gaz ° 18/0429 GAZ 

D. Identification des appareils 

LJste d kistsitations intérieures 
eec (6 nre1», marque, modM) Type° 

PuisSan 
ce en Localisation 

Observations 
(anoniali., taux de CO mesuré(e), motif de rabsence ou de 
l'impossibilité de contréle pour chaque appare concerné) 

Chaudière E,L.M. LEBLANC 
Modèle: GIS 24 Raccordé 24 kW Cuisine 

Anomalie(s) fonct°: Al (8a1) 
Mesure CO: O pprn 
Photo: PhGaz001 
Entren appareil: Non 
Entretien conduit : Non 

Cuisinière Indéterminée 
Modèle: 4 feux 

Non 
raccordé 

Non 
Visible 

Cuisine 
Anomalie(s) fonct°: Al (20.1.) et A2 (19.7, D) 
Photo; PhGaz0O2 
Fonctionnement Incorrect 

(1) Cuisinière, table de cuisson, chauffe-eaux, chaudière, radiateur 
(2) Non raccordé — Raccordé — Étanche. 

Note : Nous vous rappelons l'obligation d'entretien des appareils et de contrôle de la vacuité des conduits de fumées. 

Note 2 z Notre cabinet s'engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux installations non contrôlées, dès 
lors que les dispositions permettant un contrôle des installations concernées auront été prises par le propriétaire ou son 
mandataire. 

Note 3 : Nous attirons votre attention sur le fait que la responsabilité du donneur d'ordre reste pleinement engagée en cas 
d'accident ou d'incident sur tout ou partie de l'installation, contrôlée ou non. 

E. - Anomalies identifiées 

Points de cotr8êe' 
(selon la norme) 

Anomiies 
observées 

(A1 4', A2131, 
32c171) 

LibeHé des anoe,alies et recommandations Photoe 

C.7 - Sal 
Robinet de commande d'appareil 

Al 
Au moins n robinet de commande d'appareil 

absent. (Chaudière E.L.M. LEBLANC GLB 

C.14 - 197 
Ventilation du local - Amenée 

d'air 
A2 

Le dispositif de l'amenée d'air du local équipé 
ou prevu pour un appareil d'utilisation est 
obturé. (Cuisinière IndétermInée 4 feux) 
Risque(s) constate(s) z Risque d'intoxication au 
monoxyde de carbone (CO) causée par une 
mauvaise combustion 

C 15 20 1 
Ventilation du local Sortie d air 

Al 

Le local equipe ou prevu pour un appareil 
d utilisation n est pas pourvu de sortie d air 
(Cuisiniere Indeterminee 4 feux) 

Remarques : (Cuisine) Système débranché 

.- " 

D.1 - D 
Appareils de cuisson 

A2 

La flamme d'au moins un brûleur de l'appareil 
de cuisson s'éteint lors du passage du débit 
maxi au débit mini : faire vérifier le réglage du 
(ou des) brûleur(s) concerné(s) au plus tôt par 
une personne compétente (installateur ou 
SAV). (Cuisinière Indéterminée 4 feux) 
Pisque(s) constaté(s) z Fuite de gaz 
consécutive à une extinction accidentelle ou 
défaut d'allumage d'un brûleur 

(3) Point de contrôle selon la norme utilisée. 
(4) Al. L'installation présente une anomalie à prendre en compte lors d'une Intervention ultérieure sur l'installation 
(5) A2 L'installation présente une anomalie dont le caractère de gravité ne justifie pas que l'on interrompe aussitôt la 

fourniture du gaz, mais est suffisamment importante pour que la réparation soit réalisée dans les meilleurs délais. 
(6) DCI z (Danger Grave et Immédiat) L'installation présente une anomalie suffisamment grave pour que l'opérateur 

de diagnostic interrompe aussitôt l'alimentation en gaz jusqu'à suppression du ou des défauts constituants la 
source du danger. 
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Etat de l'installation intérieure de Gaz ° 18/0429 UGAZ 

(7) 32c la chaudière est de type VMC GAZ et l'installation présente une anomalie relative au dispositif de sécurité 
collective (DSC) qui justifie une intervention auprès du syndic ou du bailleur social par le distributeur de gaz afin de 
s'assurer de la présence du dispositif, de sa conformité et de son bon fonctionnement. 

Note Nous vous rappelons que la responsabilité de l'opérateur de diagnostic est limitée aux points effectivement 
vérifiés et que les contrôles réalisés ne préjugent pas de la conformité de l'installation 

F. - Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être 
contrôlés et motif  

Néant 

Nota Nous attirons votre attention sur le fait que la responsabilité du donneur d'ordre reste pleinement engagée en cas 
d'accident ou d'incident sur tout ou partie de l'installation présente dans des bâtiments, parties du bâtiment n'ayant pu 
être contrôlés. 

G. - Constatations diverses 

Commentaires 

D Attestation de contrôle de moins d'un an de la vacuité des conduits de fumées non présentée 

D Justificatif d'entretien de moins d'un an de la chaudière non présenté 

D Le conduit de raccordement nest pas visitable 

Documents remts par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage: 
Néant 

Observations complémentaires: 
Néant 

Conçlusion: 

D L'installation ne comporte aucune anomalie. 

Linstallation comporte des anomalies de type Al qui devront être réparées ultérieurement. 

lI L'installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais. 

D L'installation comporte des anomalies de type  0G! qui devront être réparées avant remise en service. 

D L'installation comporte une anomalie 32c qui devra faire l'objet d'un traitement particulier par le syndic 
ou le bailleur social sous le contrôle du distributeur de gaz. 

I-f. - Actions de l'opérateur de diagnostic en cas de DGI 

D Fermeture totale avec pose dune étiquette signalant la condamnation de l'installation de gaz 

ou 

D Fermeture partielle avec pose d'une étiquette signalant la condamnation d'un appareil ou d'une partie de l'installation 

O Transmission au Distributeur de gaz par courrier des informations suivantes 

• référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptaje Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur 
• codes des anomalies présentant un Danger Grave et Immédiat (DG). 

D Remise au client de la « fiche rnformative distributeur de gaz » remplie. 
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Etat de l'installation jntérieure de Gaz ri0  18/0429 UGAZ 

1. - Actions de l'opérateur de diagnostic en cas d'anomalie 32c 

D Transmission au Distributeur de gaz par courrier de la référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage 
Estimation, du Point de Uvraison ou du numéro de compteur; 

D Remise au syndic ou au bailleur social de la « fiche informative distributeur de gaz » remplie. 

Nota: Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU 
VERITAS CERTIFICATION France - Le Guillaumet 92046 PARIS LA DEFENSE CEDEX 
(détail sur www.cofracir programme n°4-4-11) 

Dates de visite et détabiissement de l'état de l'installabon gaz 
Visite effectuée le 23/07/2018. 
Fait à OYONNAX, le 23/07/2018 

Par: NUGUET Robert 
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Etat de l'installation intérieure de Gaz ° 18/0429 GAZ 

Annexe - Photos 

Photo n° PhGazO01 
Localisation : Cuisine 
Chaudière EL.M. ?EBLANC (Type : Raccordé) 

4 

7 
4,  

Photo n° PhGaz002 
Localisation t Cuisine 
Cuisinière Indéterminée (Type Non raccordé) 

Photo n° PhGaz003 
20 1 Le local equlpé ou prévu pour un appareil d utilisation n est pas 
pourvu de sortie d atr (Cuisine) Systeme debranche 

Annexe - Règles élémentaires de sécurité et d'usage à respecter (liste non exhaustive) 

Les accidents dus aux installations gaz, tout en restant peu nombreux, sont responsables d'un nombre important de 
victimes. La vétusté des Installations, l'absence d'entretien des appareils et certains comportements Imprudents sont des 
facteurs de risque 98 % des accidents, fuites et explosions sont recensés dans les installations intérieures. 
Les intoxications oxycarbonées et les explosions font un grand nombre de victimes qui décèdent ou gardent des séquelles 
et handicaps à long terme. 

Quels sont les moyens de orévention des accidents liés ux installations intérieures gaz?  
Pour prévenir les accidents liés aux Installations intérieures gaz, il est nécessaire d'observer quelques règles de base 

i' Renouvelez le tuyau de raccordement de la cuisinière ou de la bouteille de gaz régulièrement et dès qu'il est 
fissuré, 

" Faire ramoner les conduits d'évacuation des appareils de chauffage et de cheminée régulièrement, 
Faire entretenir et contrôler régulièrement les installations intérieures de gaz par un professionnel. 

Mais il s'agit également d'être vigilant, des gestes simples doivent devenir des automatismes 
)' ne pas utiliser les produits aérosols ou les bouteilles de camping-gaz dans un espace confiné, près d'une source 

de chaleur, 
' fermer le robinet d'alimentation de votre cuisinière après chaque usage et vérifiez la date de péremption du 

tuyau souple de votre cuisinière ou de votre bouteille de gaz, 
assurer une bonne ventilation de votre logement, n'obstruer pas les bouches d'aération, 

. sensibiliser les enfants aux principales régies de sécurité des appareils gaz. 

Quelle conduite adopter en cas de fuite de 9az?  
Lors d'une fuite de gaz, il faut éviter tout risque d'étincelle qui entrainerait une explosion 

> ne pas allumer la lumière, ni toucher aux interrupteurs, ni aux disjoncteurs, 
> ne pas téléphoner de chez vous, que ce soit avec un téléphone fixe ou un portable, 
' ne pas prendre l'ascenseur mais les escaliers, 

S' une fols à l'extérieur, prévenir les secours 
Pour aller plus loin : httø://www.devel000ement-durable.gouv.fr  
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CALADE ENVIRONNEMENT 
diagnostic immobflier 

Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité 

Numéro de dossier: 15/0429 
Norme méthodologique employée : AFNOR NF C 16-600 (Juillet 2017) 

Date du repérage : 23/07/2018 
Heure d'arrivée 

Durée du repérage 

La présente mission consiste, suivant l'arrêté du 28 septembre 2017 et du 4 avril 2011, à établir un état de l'installation électrique, 
en vue d'évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des articles L. 134-7, R134-10 et 
R134-11 du code de la construction et de l'habitation), En aucun cas, il ne s'agit d'un contrôle de conformité de l'installation vis-à 
vis de la règlementation en vigueur. 

A. - Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances 

Localisation du local d'habitation et de ses dépendances: 
Type d'immeuble: 

 
Appartement 

Adresse:
 
3 Bis, Rue Sel Air 

Commune:
 
01100 OVONNAX 

Département:
 
Ain 

Référence cadastra le: 
 
Section cadastrale AI), Parcelle numéro 646 

Désignation et situation du ou des lot('s) de copropriété: ROC Lot numéro 5 
Périmètre de repérage Appartement ROC 
Année de construction:  <1949 
Année de l'installation :  < 1949 
Distributeur d'électricité  Non communiqué 
Parties du bien non visitées  Néant 

B. - Identification du donneur d'ordre 

Identité du donneur d'ordre: 
Nom et prénom 

 
SELARL JURII(ALIS 

Adresse:  194, Rue Charles Germain 
CS 30030 
69651 VILLEFRANCHE/SAÔNE CEDEX 

Propriétaire du local d'habitation et de ses dépendances: 
Nom et prénom: Mr ARDOU Noureddine 
Adresse:  12, Impasse des Joyaux 

42000 SAINT ETIENNE 

C. - tridentification de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le rapport 

Identité de l'opérateur de diagnostic: 
Nom et prénom: NUGUET Robert 
Raison sociale et nom de l'entreprise CALADE ENVIRONNEMENT 
Adresse: 271, Rue Camille Desmoulins 

69400 VILLEFRANCHE SUR SAÔNE 
Numéro SIRET'  447 955 279 00024 
Désignation de la compagnie d'assurance: RCP ALUANZ lARD 
Numéro de police et date de validité : 49 022 209 / 31/12/2018 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont oertifiées par BUREAU VERITAS CERTIFICATION 
France le 24/11/2013 jusqu'au 23/11/2018. (Certification de compétence 8045756) 
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n° 18/0429 EI€ctr,cité 

D. - Rappel des limites du champ de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

L'état de Finstallation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage dhabitatlon située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés 
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de téléviin, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension intérieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V 
en courant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas âtre repérés, notamment 
les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros oeuvre ou le second oeuvre ou masquées 
par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y  accéder (boîtes de connexion, 
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particulièrement) 
les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot; 

' inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 
conducteurs sur toute la longueur des circuits; 

E. - Synthèse de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

E.1. Anomalies et/ou constatations diverses relevées 

o 
L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l'objet de constatations 
diverses. 

o 
L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l'objet de constatations 
diverses. 
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire 

D de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les 
dangers qu'elle(s) présente(nt). L'installation ne fait pas l'objet de constatations diverses. 
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire 

EI de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les 
dangers qu'elle(s) présente(nt). L'installation fait également l'objet de constatations diverses. 

E.2. Les domaines faisant l'objet d'anomalies sont: 

11 1. L'appareil général de commande et de protection et de son accessibilité. 

o 
2. La protection différentielle à l'origine de l'installation électrique et sa sensibilité appropriée aux 
conditions de mise à la terre. 

3. La prise de terre et l'installation de mise à la terre. 

II 4, La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 

I 5. La liaison éciuipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche, 

LI 6. Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 

II 7. Des matériels électriques présentant des risques de contacts directs 

D 8.1 Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

II 8.2 Des conducteurs non protégés mécaniquement. 

9. Des appareils d'utilisation situés dans les parties communes et alimentés depuis la partie privative ou 
des appareils d'utilisation situés dans la partie privative et alimentés depuis les parties communes. 

D 10. La piscine privée ou le bassin de fontaine. 

E.3 Les constatations diverses concernent: 

Des installations, parties d'installations ou spécificités non couvertes par le présent diagnostic. 

11 Des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés. 

[I Des constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement. 
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Etat de I1InstaIIation Intérieure d'Electricité n° 18/0429 Electrlclté 

F. - Anomalies identifiées 

N° Artide Libellé et localisation (*) des anomalies N° 
ra  

Libellé des mesuras 

oeuvre 
Phot 

61 3 b 

Le dispositif assurant la coupure d'urgence 
n'est pas situé à l'intérieur du logement ou 
dans un emplacement accessible directement 
depuis le logement. 

B3.3.6 a2 

Au moins un socle de prise de courant 
comporte une broche de terre non reliée à la 
terre. 
Remarques 1 prise dans la cuisine 
notamment 

B3 3 6 a3 • 

Au moins un circuit (n'alimentant pas des 
sodes de prises de courant) n'est pas relié à 
la terre. 
Remarques: Eclairage des pièces sèches 

63 3 6 b 

Au moins un élément conducteur tel que 
canalisations métalliques de liquides, de gaz 
ou de conditionnement d'air est utilisé comme 
conducteur de protection. 

63 3 6 La section du conducteur de protection, d'au 
moins un circuit est insuffisante. 

64 3 e 

Le courant assigné (calibre) de la protection 
contre les surcharges et courts-circuits d'au 
moins un circuit n'est pas adapté à la section 
des conducteurs correspondants. 
Remarques: Protection 32A avec fil intérieur 
à la section requise 

A l'intérieur du tableau, la section d'au moins 
un conducteur alimentant les dispositifs de 
protection n'est pas adaptée au courant de 
réglage du disjoncteur de branchement. 

65.3 e 

Locaux contenant une baignoire ou une 
douche : la continuité électrique de la liaison 
équ ipotentie lie supplémentaire, reliant les 
éléments conducteurs et les masses des 
matériels électriques, n'est pas satisfaisante 
(résistance supérieure à 2 ohms). 
Remarques : Absence de terre sur luminaire 

BS 3 b 

Locaux contenant une baignoire ou une 
douche : la section de la partie visible du 
conducteur de liaison équipotentielle 
supplémentaire est insuffisante. 
Remarques Radiateur non relié à la liaison 
équipotentielle supplémentaire 

36.3.1 a 

Local contenant une baignoire ou une douche 
l'installation électrique ne répond pas aux 

prescriptions particulières appliquées à ce 
local (adéquation entre l'emplacement où est 
installé le matériel électrique et les 
caractéristiques de ce dernier - respect des 
règles de protection contre les chocs 
électriques liées aux zones), 
Remarques : Luminaire non adapté en zone 3 
et risque de contact direct sur alimentation 
lu mi flaire 
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Etat de l'installation Intérieure d'Etectricité n° 18/0429 EIetrIcIê 

N° Artide 
(1) Libellé et localisation (") des anomalies 

N° M-Ucl. 
(2) 

Libellé des mesures 
co oires (3) 

correctement miees cri 
oeuvre 

Photos 

87,3 a 

L'Enveloppe d'au moins un matériel est 
manquante ou détériorée. 
Remarques: Présence de prise arrachée, 
absence d'obturateur sur façade du tableau 
électrique 

87.3 d 

L'installation électrique comporte au moins 
une connexion avec une partie active nue 
50U5 tension accessible. 
Remarques Dominos de raccordement 

88.3 e 

Au moins un conducteur isolé n'est pas placé 
sur toute sa longueur dans un conduit, une 
goulotte ou une plinthe ou une huisserie, en 
matière isolante ou métallique, jusqu'à sa 
pénétration dans le matériel électrique qu'il 
alimente, 

(1) Réference des anomalies selon la norme ou la spécification technique utilisée. 
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme ou la spécification technique utilisée. 
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles 

fondamentales de sécurité ne peuvent s'appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit 
administratwes. Le numéro d'article et le libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l'anomalie 
concernée. 

(*) Avertissement la localisation des anomalies n'est pas exhaustive. Il est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède à la 
localisation que d'une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de 
dédenchenient des dispositifs différentiels. 

G. 1. —  Informations complémentaires 

Artlde (1) Libellé des informations 

811 a3 Il n'y a aucun dispositif différentiel à haute sensibilité inf. ou égal à 30 mA. 

8H b2 
Il n'a pas pu être vérifié que l'ensemble des sodes de prise de courant est bien de type à 
obturateur. 

811 c2 
Il n'a pas pu être vérifié que l'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 
mm. 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou la spécification technique utilisée. 

G.2. —  Constatations diverses 

Il est conseillé de faire réaliser, dans les meilleurs délais et par un installateur électricien qualifié, les travaux 
permettant de lever au moins les anomalies relevées, 
Certains points de contrôles n'ont pu être effectués. De ce fait la responsabilité du propriétaire reste pleinement 
engagée en cas d'accident ou d'incident ayant pour origine une défaillance de toute ou partie de l'installation 
n'ayant pu être contrôlée 

Constatation type Et. — Installations, partie d'installation ou spécificités non couvertes 

El d) le logement étant situé dans un immeuble collectif d'habitation 

- L'installation de mise à la terre située dans les parties communes de l'immeuble collectif d'habitation (prise de 
terre, conducteur de terre, borne ou barrette principale de terre, liaison équlpotentielle principale, conducteur 
principal de protection et la ou les dérivation(s) éventuelle(s) de terre situées en parties communes de 
l'immeuble d'habitation) : plus précisément, il n'a pas été contrôlé son existence ni ses caractéristiques 

- Les parties d'installation électrique situées dans les parties communes alimentant les matériels d'utilisation 
placés dans la partie privative : plus précisément, il n'a pas été contrôlé l'état, l'existence de l'ensemble des 
mesures de protection contre les contacts indirects et surintensités appropriées 
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n° 18/0429 EIec4cIté 

Constatation type E2. — Points de contrôle du diagnostic n'ayant pu être vérifiés 

$0 Article (1) Libellé des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés 
selon norme NF C 16-600 — Annexe C Motifs 

81 3 BI - Appareil général de commande et de protection 
Article : Assure la coupure de lensemble de l'installation 

B2.3.1 h 

B2 - Dispositifs de protection différentielle (DDR) 
Article : Déclenche, lors de l'essai de fonctionnement, pour un 
courant de défaut au plus égal à son courant différentiel-résiduel 
assigné (sensibilité) 

Contrôle non réalisé en présence 
de matériel sensible 

82.3,1 i 
62 - Dispositifs de protection différentielle (DDR) 
Article Déclenche par action sur le bouton test quand ce 
dernIer est présent 

Contrôle non réalisé en présence 
de matériel sensible 

83.3.5 d 
83 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Continuité satisfaisante du conducteur principal de 
protection 

83.3.6 al 
83 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Tous les socles de prise comportent un contact de terre 

85.3 d 

85 - Liaison équipotentielle supplémentaire (LES) dans chaque 
local contenant une baignoire ou une douche 
Artide Qualité satisfaisante des connexions du conducteur de la 
liaison équipotentielle supplémentaire aux éléments conducteurs 
et masses 

68.3 a 
88 - Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l'usage 
Artide : Absence de matériel électrique vétuste Accès partiel: encombrement 

3 b 
88 - Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l'usage 
Article : Absence de matériel électrique inadapté à l'usage 

811 bi 
Bu - Autres vérifications recommandées (informatives) 
Article : L'ensemble des socles de prise de courant est du type à 
obturateur 

611 cl 
811 - Autres vérifications recommandées (informatives) 
Article : L'ensemble des socles de prise de courant possède un 
puits de 15 mm. 

(1) Référence des constatations diverses selon la norme ou la spécification technique utilisée. 

Constatation type E3. - Constatations concernant l'installation électrique etfou son environnement 

E3 i) La section de la dérivation individuelle de terre visible en partie privative est insuffisante ; il est 
recommandé de se rapprocher du syndic de copropriété 

H. —  Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification 

Néant 

Nota: Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU 
VERJTAS CERTIFICATION France - Le Guillaumet 92046 PARTS LA DEFENSE CEDEX (détail sur 
www.cofrac.fr  programme n°4-4-11) 

Dates de visite et d'établissement de l'état 
Visite effectuée le: 23/07/2018 

Etat rédigé à OVONP4AX, le 23/07/2018 

Par NUGUET Robet-t 
.ALAOE ENV1RONNEMCNT 
- - 

'i e camilie DesmoulIn 
69400 VILLFRANCHE S/S 

T&. :0474606971 Fas :04 746S 3501 
Sr,,t a47 9$ 279 00024 
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Etat de L'Installation Intérieure d'Electricité n° 18/0429 Electrlcité 

I. - Objectif des dispositions et description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 

Correspondance 
avec le domaine 
d'anomalies (1) 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 

Bi 
Appareil genéral de commande et de protection Cet appareil, accessible à l'inténetr du logement, permet 
d'interrompre, en cas «urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de l'alimentation 
électrique. 
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de 
danger (risque d'électrisation, voire d'électrocution), d'incendie ou d'intervention sur l'installation électrique. 

B.2 
Protection différentielle à l'origine de rinstalation Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les 
risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

B.3 
Pilas de terre et installation de mise à la terre: Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un 
matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte. 
L'absenœ de ces éléments ou leur Inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

B 
Protection Contre les surintensités: Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de 
craque circuit, permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux 
surcharges ou courts-circuits. 
L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies. 

B 5 
Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d'éviter, lors d'un 
défaut, que le corps humain ne Soit traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause 
d'une électrisation, voire d'une électrocutIon. 

B 6 
Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche Les règles de mise en oeuvre de 
l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la 
réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou Immergé. 
Le non-respect de celles-ci petit être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

B 7 
Matériels électriques présentant des risques de contact direct: Les matériels électriques dont des parties nues sous 
tension sont accessibles (matériels électriques ancIens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans 
une boite équipée «un couvercle, matériels électriques cassés...) présentent d'importants risques d'électrisation, voire 
d'électrocution. 

B 8 
Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l'usage : Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, 
n'assurent pas une prOtection satisfaisante contre l'accès aux parties nues Sous tension ou ne possèdent plus un niveau 
d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés â l'usage que ron veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de 
leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants risques  d'électrisation, voire d'électrocution. 

B g 
Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et abmentés depuis les parties privatives: Lorsque 
l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en oeuvre correctement, le contact d'une personne avec 
la masse d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la cause d'électrisation, voire 
d'électrocution. 

B 10 
Piscine privée ou bassin de fontaine : Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique et des équipements 
assocIés à la piscine ou au bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction 
de la rsistance électrique du corps humaIn lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celles-cl peut être 
la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

(1) Référence des anomalies selon la norme ou spécification technique utilisée. 

J. - Informations complémentaires 

Correspondance 
avec le groupe 

d'informations (t) 
Objectif des dispositions et description des risques encourus 

B.11 

Dispositîf{s) dlfférentiel(s) à haute sensibilité protégeant rensemble de l'installation 
électrique : L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, 
dès l'apparition d'un courant de défaut même de faible valeur, C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle 
(telle que l'usure normale ou anormale des matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la nipture du conducteur de 
mise à la terre d'un matériel électrique des mesures classiques de protection contre les risques d'électrisation, voire 
d'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs : Socles de prise de courant de type à obturateurs: l'objectif est 
d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension 
pouvant entraîner des br(ilures graves ci/ ou rélectrisaticn, voire l'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits : La présence d'un puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le 
risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment de l'introduction des fiche mâles non isolées d'un cordon 
d'alimentation. 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou spécification technique utilisée. 
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electriclté n° 18/0429 Eiect,IcIfé 

Annexe - Photos 

' L i 

Photo PhEle001 
Libellé de l'anomalie : B6.3.1 a Local contenant une baignoire ou une 
douche: l'installation électrique ne répond pas aux prescriptions 
particulières appliquées à ce local (adéquation entre l'emplacement où est 
installé le matériel électrique et les caractéristiques de ce dernier - respect 
des règles de protection contre les chocs électriques liées au zones). 
Remarques Luminaire non adapte en zone 3 et risque de contact direct 
sur alimentation luminaire 

Photo PhEIe0C2 
Libellé de l'anomalie: B7.3 a L'Enveloppe d'au moins un matériel est 
manquante ou détériorée. 
Remarques : Présence de prise arrachée, absence d'obturateur sur façade 
du tableau électrique 

Recommandations relevant du devoir de conseil de professionnel 

Néant 

Règles élémentaires de sécurité et d'usage à respecter (liste non exhaustive) 

L'électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c'est pourquoi li faut être vigilant 
quant aux risques qu'elle occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez toujours attentif à 
votre installation électrique, vérifiez qu'elle soit et reste en bon état. 

Pour limiter les risques, ii existe des moyens de prévention simples 
• Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides 
s Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher 
• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer 
• Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant 
• Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé 
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oui ri 
dote 20/09/2006 

non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention des risques technologIques (PPRT) 

oui  non [J L'immeuble est situé dons le périmètre d'un PPRt prescrit et non encore approuvé 

Si ouL les risques technologiques ris en considération dans l'on-été de prescription sont liés à:  
EFfet toxique  Effet thermique [ Effet de surpression [J 

L'rrtnieuble est situé dans le périmètre d'exposition aux risques d'un PPRt approuvé oui L] non [j  
Extraits des documents de référence permettant la IocaIisalion de rimmeuble ou regard des risques si5 ers compte 

Ii-- Etaf des servitudes 'risques' et d'information sur les sols 
1111 "-.' 
tilt '" aléas nalurels, miniers ou technologiques, sismicité et pollution des sols 
Alterition sis nimpiquent pas d'obligation ou d'interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles qui peuvent être 

signalés dans les divers documents d'information préventive et concerner l'immeuble, ne sont pas mentionnés par cet état. 
Cet élut, à remplir par le vendew ou le traiteur, est destiné à être en annexe d'un contrat de vente ou de locution d'un immeuble 

Cet étal est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectorut 
fl° Départemental dv 17 mai 2016 mis à jour le 17 mai2016 

Communal n°2006 156 modifié 25 octobre 2006 
Adresse de l'immeuble code postal ou lmee commune 

3 Bis, Rue Bel Air 01100 OYONNAX 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention des nsques naturels (PPRN) 
L'ieimeuble est situé dans le périmètre d'un PPR N 

prescrit fl anticipé fl apxouvé  x f 
Si oui, tes risques naturels pris en considération sont liés à: 

Inondation [J Crue torrentielle [j  Mouvement de terrain r] Avalanche [1  
Sécheresse r- Cyclone L] Remontée de nappe H Feux de Iorêl r] 

séisme f f Volcan L] Autre 

Extraits des documents de référence pemietiarit I kscatsalion de fmrr,euble ou regard des risques pris en compte 

L'immeuble est concerné par des prescriptions de trovoux dans le règlement du PPRN 

Si oui, les travaux prescrits arrt été réalisés 

L'immeuble est situé dans te périmètre d'un PPR M 

prescrit Li anticipé [] 
Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à: 

Mouvements do ton-ole L] Autre 

xtralts des documents de réfonnce peimettont la bcatsation de ruimeubIe au regcsd des risques psis en compte 

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPR miniers 

si oui, les travaux prescrits par le règlement du ou des PPR miniers ont été réalisés 

approuvé ri 

oui 

dote  

aon[J 

non 

oui [] non f xi 
non T] 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention des risques miniers (PPRM) 

L'immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délolssement oui ri non LII 
L'immeuble est situé en zone de prescription oulEJ 
Si ta transaction concerne un logement, les travaux presciits ont été réalisés 0W L] non LII] 
SI la trarnachon ne concerne pas un logement. 19nfon'nation sur le type de risques auxquels rfrs'imeuble est exposé oui LI non ri 
ainsi que leur gravité, prolxibltté et cirietique, est ointe à l'acte de vente ou ou contrat de locotun 

Situation de l'immeuble au regard du zonage sismique règlementaire 

L'immeuble se situe dans une commune de sismicité classée en très Faible Faible modérée moyenne forte 
Zone 1 [1 zone I' zone 3 zone I ["1 zone s [1 

Situation de l'immeuble au re • ard du zona e rè • lementaire à • otentiel radon 
L'immeuble se situe dons une commune à potentiel radon de niveau 3 oui ri nonjj]  

Information relative à Ici .ollulion de sols 
Le terrain est situé en secteur d'inFormation sur les sols ISIS) ovifl non LIII 

Information relative aux sinistres ksdemnisés par rassurunce suite à une catastrophe N/M/T5  

L1n10rma1ion est mentionnée dans l'acte de vente 

Vendeur - $allle Date I Lieu 

Mi ABDOU Noureddine OYOP4NAX / 30/07/2018 

catastrophe rraturelte minière ou technolo 
outfl non[ 

Acquéreur - t,ocatelre 

u 

Modèle Etat des servitudes risques etd'lritoimofion sur les so4 MTES/DGfl novembre 2517 en appicelion des articles L125-S, L.125.6 et LUS-7 du Code de 
fonvÈonnnement 



Qui, quand et comment remplir l'état des servitudes risques et d'information sur les sols? 
lei onne euncesnees ' 

• Au terme ries aitides L. 125-5 el k 2.5-23 à 27 du Code de Penvvoriement. les ocquéreurs ou locataires de bien isnmobliler. de taule nature, doivent être 
riforn* par le vendeur ou te bailleur. quI s'agisse ou non d'un professionnel de rimmobiliet, de l'existence des risques auxquels ce bien est exposé. 
Un étal des risques, fondé sur les frrfan'nations transmises pc le Préfet de dépaiferssenl au maire de la commune où est salué le bien, doit être en annexe de 
tout type de contrat de location écrit de la réervalion pour une vente en l'étal tutu, d'achèuemerrf, de la promesse de vente ou de racle réøisarrt ou 
constatant la vente de ce bren immobter • 'il srit bâti CX, non bâ11 

.QudfdUti4àbUunM.'dM$ à stdWOnna 'Mù lei seul 
• L'élat des seMtudes risques Cl d'information sur les soIt eti obligolowe lors de toute kantaion imrnoblfièœ cri annexe de tout type de contrat de 
location écrit, de réteavation d'un bien en l'état futur dochévemeni, de la promesse de vente ou de racte réoFisant ou cons krtant la vente: 

- 14ecefte.., 'tien? 
• Celle abgaIlon d'information s'applique dans chacune des communes dont ta liste est arrêtée par le Préfet du département, peut lei biens Immobiers 
bûtis ou non bôtis situés; 
I. dons le penmèfre d'exposition aux risques detmile par un plan de prévention des risques technologiques ayant tait l'objet d'une approbation par la 
Préfet; 
2. dons une zone exposée aux risques dêlii'ritée par un plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé par le Préfet ou dont certaines 
dispositions ont été rendues immédiatement opposables en application du code de l'erwwonerntent (article L. 562-2k. 
3. dons le périmètre mit c l'élude dons le cadre de lélaboratiosi d'un plan de prévention des risques technologiques ou d'un plan de prévention des 
risques naturels previsibles prescrit porte Préfet; 
4, dans une des zones de sismicité 2, 3. 4 ou 5 mentionnées portes articles R5rS3-4 et 0563-B-1 du code de i'envonnement, 
5. dons un secteur d'information sur les sols 
N6: Le terme tsren immobilier s'oppliaue à toute construction individsjele ou collective, ô tout terrain, pcMcCtle ou ensemble des porcedus cantigués 
appartenant à un même proprietaire ou à une même indivision. 

Oonulfet les domsents de étense 
• Pour chaque commune concernée, le préfet dii déportement arrête; 
• la Ite dGs teircauss présentant une potution; 
- la liste des risques ô prendre en compte; 
• la liste des documents auxquels le vendeur ou le boUteur peut se référer. 
• Lrèlé préfectoral comporte en annexe, pour chaque commune concernée: 
t. la note de présentollon du os, des pions de prévention ainsi que des secteurs concernêt. esuep1é pour tes pions de prévention des risques technologiques 

2. un au plusieurs extraits des dOcuments graphiques pernietiofli de delimder tes secteurs intormoho,i sur les sols. les zones exposées aux risques pris en 
compte. de préciser leur nature et, dons la mesure du possible, leur intensité dans chocs,ine des zones ou pénmétrezdélirnités: 
3. le règlement ries plans de préveritiori des risques défloitsnt notommeni les prescriptions et obligations: 
1. le zonage réglementaire de sismicité :2,3, 4 ou 5 défI ri par décret. 
• Le préfet adresse copie de lotrêfé au more de choque commune intéressée et ô la chambre départementale des notoires. 
• L'arrêté est ciffctié règiernentairemenst en mairie et publié au recueli des craIes 0diuiirîiStrøIif de t'Etat dons le déportement. 
• Un sMt de publication de l'arrêté et! Inséré dans ses journal diffusé dons le département. 
• lesarrétésscntmisôjour: 
-lors de Ici prescription d'un nouveau pion de prévention des risques naturels. n*iers ou technologiques ou de modifications relatives ô la semicité 
et/ou lors de la révision annuelle des secteurs d'inforrsscrliors sur tes sols; 
-lors de lenh'ée en vigueur d'un arrêté préfectoral rendant immédiatement opposables certaines dispositions d'un plan de préventions des risques naturels 
prévisiis4es au miniers réerisiets, ou opprouvQnt un pion de prévention des risques ou approuvant Ici révision d'un de ces plani : -lorsque des intormationt 
nouvelles portées à 10 connolssonce ris, préfel permettent de modifier l'appréciation de la sisniicile locale, des secteurs d'information sur les sols, de 
l nature as, de l'intensité des risques auxquels se trouve exposée toutou partie d'une corsimtrrse. 
• Les documents mentionnés ci-dessus peuvent être consultés cri mairie des communes concernées ainsi qu'à b préfecture et dans les sous-préleclures du 
départenrent où est sltuê te bien mis en vente ou ers location. Ils sont directement consultables ur Internet ô par1 du site d8 la préfecture de déportement 

Qui êizsbliit tétat dà. seMl,des h • es et 41 uusffpis sur tés éts? 
• L'étal des risques est établi directement pur le verideur ou le boUteur, te cas échéant avec raide d'un professionnel qui lnteMenst dons Ici vente ou la 
location du bien. 
• Cet étal doit être établi mains de six mois avani la date de conclusion de tout type de cOntrat de locotion écrit, de la réservation pour une vente en l'elar 
tulut' st'octievement, de la promesse de vente ou de t'acte réalisant ou constatant la vente ris, bien immobilier ouquel li est annexé. 
• Il est valable pour la lotcêté de la durée du contrat et de son éventuelie reconduction. En cas de co-tocOtion, t est fourni à choque signataire Con de sa 
première entrée dans les lieux. Le cas échéant, il est actualité en cas d'une entrée différée d'un des colocataires, 

ed: ' 
• L'état des servitudes rIsques et d'irifomialion sur 1e sois mentionne la gsniicité, rinscriphon dons un secteur d'information sur les sols et les risques notutisis. 
miniers ou technologiques pris en compte dons le ou les pions de pnevenlioni prescrits. appliqués par oriticipotion au approuvés. 
• U mentionne si ftnformation relative à Yindemnisalion post catastrophes el/cx.i celtes spéciFiques aux biens en dehors des logements. est 
mentionnée dons le contrat (te vente ou de locotion 
• Il mentionne aussi l réalisation ou non des trOvas,x prescrits vis-ô-vis de l'immeuble pan le règlement du pIon 0e prévention des tlsciues approuvé. 

N est occcwnpagrré des extraits dc docunnonts graphiques do référence permettant de localiser Ici, bIen ou regord des secleuts cfliulorrpolion des sots et 
des zonages rêglensentokes vis..ô-vis deS risques. 
• Pour tes biens autres que les logements concernés par san plan de prévention des risques technologiques. t est accompagné. en application de l'artide 
R. 125-26 et torsque cete-ci aèté reçue parte vendeur ou le batteur, de rintormatioui sur le type de risques oLrxquels le bien est soumis. r,si que Ici gravité la 
probobillé et la airiéttaue de ces risques. 

a'ssrnanPreqTsp ét de'ietv etel 'te,' ' 
• li faut d'une part reporter au bien. les informations contenues dans l'arrêté préfectoral et dans les documents de référence et doutre part, le compléter 
des cartographies et des informations propret à t'immeubte : sinistres indemnisés. prescvticsn t réalisation de travaux. 

Pout41 àoeserver une ce. ed IéICI deen/lude; , :: 
• Le vendeur ou le batteur doit conserver une copie de 'état des servitudes risques et d'information sur tes sols, daté Cf visé part'srcquèreurau te locataire, 
pour étre en mesure çte prouver gu'U o bien été remis lors de ta signature du conirol de vente ou du bail 

information sur les sols et les risques naturels, miniers ou technologiques pour en savoir plus. 
consultez le site Internet : www.georisques.gouv.fr  

Ministère de ta tronsition écologique est solidaire - îour Séquoja 92055 La Défense cedex wssw.ecoiogique-sodoire.gouv.tr  
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Certificat 
Attribué à 

Monsieur Robert NUGUET 
Bureau Vantas Certification certifia que las compétences de ra personne ménlionnée ci-dessus répondent aux eridgences des 

arrêtés relatifs aux critères de certification de compétences ci-dessous pris en application de-s articles L271-6 et R 271.1 lu Code 
la Construction et de Habitation et rolatits aux critères de compétence des personnes physiques realisarit des dossiers rie 

diagnostics techniques tels que définis à l'article L27 l-4 du code précité. 

Validite du 
curtiilcet' 

ISIII/2017 

flte du 
Certification 

orlinale 

16/11/2012 

12,/12/2012 11(12/2017 

03/06/2013 11(1212017 

24/11/2013 23/111201e 

07/12/2012 06/12/2017 

12/12/2012 f1/12/2017 

DOMAINES TECHNIQUES 

Rétérences des arrêtés 

Arille du 25juillet 2016 déflnlsswt les cdtères de centilica tian des ntuéences des personnes 
Amiante sans physiques cçêrateurs 0e repérages. déveluellon périodique de résat de conseivaten des 

mention matariaus e! produits contenant cte rarnianta, al d'emen visuel après travaux (15rt$ les 
immeuales b6hs et les critères dœréditalion 'les oiqarremes de cz1llication 

Arrêlé du 16octobre 2006 moditie dètiressant les critères 0e eertckcaaofl des compenceS des 
OPE sans personnes physiques reassant le diagnostic de perfornance énergétique ou lalteshstion de pflse 
mention un corriplo de s réglementation thermique, et is crtioccs c?accrérillaton dcs organismes de 

ceitillcetion 
AnG1é do 16 octobre 2008 modulO définissant tes critères de cerlifical ion des compitiences des 

OPE avec personnes physiques réalisant le diagnostic de performance é ergètique ou rartastatian de pesa 
mention en compte ria le réglementation lharmrque, et les critères d'accréditation des organismes de 

ceillhlcalion 

Arrêté du 8 uiUet 2008 meriSe déflrisssant les critères de certificatror des compétences des 
Electzicfte personnes physiques réalisant rètal de rinstauon irlèrieure d'éteclficité et les critères 

daccntdutabon des organismes de certification 

Arrête du S avril 2007 modifie dètinissant es critures de certification des x,mpétences des 
GHz personnes pitysiques realisant liitat de rmnstallavon rnténettte de gaz et les critères 

1aœrrldifaIio,c des organislnles de certificalion 

Arrêté du 21 novembre 2008 modifIé définissant les critères de ceildication des compétences 
Plomb sans des personnes physiques opérateurs des constats de risque d'exposition eu plomb, des 

mention diagnostics du risque d'idioacalion par la plomb des peintures ou des contrôles après tiavaux en 
présence de plomb, et les critèreS daccréditason des orgarwnez de ceilihcstion  

fr(:YLc S 

col rat 

OtRSOMES 
AccesoetallO,' 

N'4.5017 
Lige 4.i g 
- __*k_ 

Date: 23/06/2017 Numéro d certificat: 8045756 

Jacques M Directeur Gené rai 

/ 
J 

Sous,rserve du respect des dispositions contractuelles et des résultats positifs des 
survéillances réalisées, ce certificat est valable usqu'au: voir ci-dessus 

Des informations supplémentaires concernant le périmatre de ce certificat ainsi que lappllcabiio des 
exigences du noférentiol peuvent être obtenues en consultant l'organisme. 

Pour vèrilier la vatdté de ce certificat, vous pouvez aller sur vew,tireuventas.lecertiticatlon-dteq 

Adresse de 'organisme certificateur t Pureau Veritas Certification Franca 
60. avenue du Générai de Gaulle — 1mntett1e Le f3ulllaumet - 92046 Paris La Défense 





BUREAU VERITAS 
Certiticatiofi 

Certificat 
Attnbué à 

Monsieur Robert NUGUET 
Bureau Veritas Certification codifie que les compélences do la personne mentionnée ci-dessus répondent aux exigences des 

arrétés relatifs aux critères de cedflcation de compétences cl-dessous pns en application des articles 1271-6 et R 271 1 du Code 
la Construction et de l'Habitation et relatifs aux critères de compétence des personnes physiques réalisant des dossiers de 

diagnostics techniques tels que délinls à l'article 1271-4 du code précité. 

DOMAINES TECHNQ1JES  

Références deS arrêtes 

Arrêté dii 25 iulliet 2016 Ueltnissant les crideas de certification des compétences des pei5Oraes 
Amiante sana physiques operateurs de repérages, d'évaluation périodique de ratai de oneçvatkjn des 

mention ,natenaux et produits coelesant de ramiarite. et d'eman visuel après travaux dans les 
Immeubles bètis et tes critères d'accréditatIon des organismes rie cortilication 

Arrêté du 25 Juillet 2010 définissent les critères de certltha5on des compétences des personnes 
Am*wte avec pflyeques opérateurs de repérages d'évaluation périodique de tétai do conservation des 

mention matériaux et produits corilenarit de lerniante. et d'examen vluel après travawc tians les 
lmmeij,Ies bétis et les cntères d'acciadutaeon des organismes de cenhficatipa 

Mêlé du 16 octobre 2006 modifie finissant les critères de certécation des compétences des 
OPE uns personnes physiques réalisa ni le diagnostic de peiloimanca énergétique ou ralteaza lion de prise 
mention en conxe de la règlemenletion thermique, et les critères rracortietatien des organismes de 

csrtibcation 

Arrête du 16 octobre 2006 modIfié detlrilssant les critères de certIita5on des compétences des 
OPE avec personnes physiques réalisant la diagnostic de performance énergétique ou ratteslation de prise 
mention en compte de la réglementation tilermique, et les critères deccrécitatton des organismen de 

cerllflcalk,n 

Arrêté du fi avril2007 modIfié définIs.anf les crttères de certification des compétences des 
iaz personnes physiques realrsunl fartl 0e rue&151.oit tntérieure de gaz et les chiales 

craœrilufation des o4garésrnes de certification 

Arrêté du 21 novembre 2Œ)6 modflié délirrrsSanl les critères de certification des Compétences 
Plomb sana des personnes physiques térateurs des constats de risque detosition au plomb des 

mention diagnostics du rierpie dntoxlcation per le plomb des peintures ou des contrôles après tra'mux en 
prasance de sitomb. et  tes chieras faocrèditation des organismes de certicatk  

Dat. de Validité du 
CertIfication cartificar 

oeginale 

1/20 Il 1 1,2022 

03/01/2017 15/11/2022 

12112/2.017 11/12fl 

1W12/2017 11n 

tirtll2/2017 s&ia 

12/12/2017 11fl2/2 

(0f FO( 

1a,,3 
!SL 

Date: 234O-l- _ Numéro de certificat: 8053718 

Jacques MÀTf(tL. -Directeur Gér-ieral 

Soue réser'Ø du respect des dispositions conitractuefles et des résultats positifs des 
survelllanqés réalisées, ce certificat esl valable JusJ'au voir ci.dessus 

Des informations supplémentaires concernant le pénlntèlre do ce certificat wnsi que rapplicabilité des 
exigences du ret'érentiol peuvent étre tenues an consultant l'or3as1iSmO. 
Pour vérifier la vatiité de ce certificat. vous potive2 aller sur  

Adresse de l'organisme certrflcaleur: Bureau Vantas Certification Franco 
60, avenue du Général dv Gaulle — Immeuble Le GuullaLsnet - 92048 Pans Le Défense 



Pojicen°49 022 209 - Adhésion riTO n47 962 
Allianz 

Attestation d'Assurance 

  

Aflianz Responsabilité Civile des Entreprises et de Services 

La Compagnie AUianz LA.R.D, dont le siège social est sis 87 rue de Richelieu 75002 PARIS, atteste que 

CAL.ADE ENVIRONNEMENT 
271 rue Carnille Desnioulins 

69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE 

a souscrit auprès d'elle sous le n° 49 022 209 un contrat d'assurance ayant pour objet de satisfaire à l'obligation édictées par 
les articles L2716 et R271.2 du Code de la Construction et de l'Habitation et de le garantir contre les conséquences 
pécuniaires de la responsabilité civile professionnelle qu'il peut encourir à l'égard d'autrui du fait des activités suivantes: 

Amiante:  
Constat vente. Constat avant travaux ou dèrnolition 0cssie Techrque Amiante - DTA 
PJomb:  
Constat de Risques d'Exposition au Plomb (CREP). Recherche de plomb avant travaux 
Dinoshc de Pertorinance Enegétique (DPE) 
Contrôle des lnstallatons de Gaz 
Contrôle des lr.stalla9ons Electriques 
Etat des Servitudes Risques et Information sur les Sols - ESRIS (Ex ERNMT) 
Loi Carrez 
Diagnostic métrage habitable Loi Boulin 
Diagnostic technique SRU 
Réatisation de hiians thermiques par: 
Thermographie tnfrarouge 
lrililtroniélrie Test de perînéabilite à pair 
Amiante. Contrôle visuel après travaux NF >(46-021 (art. R 1334-29-3 du CSP( 

Garantie RC Professionnelle r  500 000 € par sinistre et par année d'assurance. 
La présente attestation valable, sous réserve du paiement clos cotisations, pour la période du 01/0112018 au 31/1212018. 
Le présent document, établi par Allianz I.A.R.D, a pour objet d'attester l'existence d'un contrat. Il ne constitue pas une 
présomption d'application des garanties et ne peut engager Altianz LA,R.D au.delà des clauses et conditions du contrat auquel 
il se réfère. Les exceptions de garantie opposables à l'assuré le sont également à toute personne bénéficiaire de l'indemnité. 
Toute adjonction autre que les cachets et signature du représentant de la Compagnie est réputée non écrite. 

Fait à Parts le 25juin 2018 
Pour la Compagnie Allianz I A R D, et par délégation 
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Alianz Vie 
&A au capit de 643 054 425 euros 
340 234 962 RCS Pans 
N"TVA - FR88340234 962  

Allianz lARD. 
S.A. au capital de 938 787 416 euros 
542 110291 RCS Pans 
N 1VAFR76 542110291  

Erttrrises rées p& le Code 
Des Assurances 
Sesodal: 
57 ne de Ridtelieu, 15002 Paris 


